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PREAMBULE
Le plan national d’organisation des secours (PNOS) est défini à l’article 69 de la loi modifiée du 27 mars
2018 portant organisation de la sécurité civile. Il précise que le PNOS dresse l'inventaire des risques de
toute nature pour la sécurité des personnes et des biens auxquels doivent faire face les secours et
détermine les objectifs de couverture à réaliser par le Corps grand-ducal d’incendie et de secours (CGDIS).
Afin d’intégrer toutes les composantes de la sécurité civile, les effets potentiels des menaces ou en
d’autres termes, les conséquences de la réalisation d’un acte malveillant ou terroriste par quelque moyen
que ce soit, sont également intégrés au PNOS.

Le PNOS résulte d’une part, de travaux d’anticipation stratégique et d’autre part, de travaux pré-
décisionnels. Les travaux d’anticipation stratégique ont pour but de fournir au ministre ayant les secours
dans ses attributions1, des éléments d’appréciation afin de préparer le CGDIS à faire face aux évolutions
à court terme, des risques et des effets potentiels des menaces. Ils se déduisent des études de prospective
stratégique qui apprécient et évaluent à moyen et à long termes, les transformations globales du Grand-
Duché de Luxembourg et qui sont susceptibles d’avoir un impact sur la mise en œuvre de la politique de
sécurité civile et sur l’évolution de son outil opérationnel qu’est le CGDIS. L’analyse des facteurs généraux
du Grand-Duché (géographie, infrastructures, populations, etc.) et des facteurs spécifiques relatifs aux
risques et aux effets potentiels des menaces, ainsi qu’à leur couverture, permet d’en déduire les scénarios
d’évolutions et les défis à relever en matière de sécurité civile et de distribution des secours. Cette phase
du « savoir pour comprendre » est suivie de celle du « savoir pour choisir » constituée des travaux pré-
décisionnels. Ceux-ci permettent d’en déduire la stratégie nationale d’incendie et de secours en fixant les
objectifs de couverture opérationnelle dont les effets attendus se traduisent par l’expression du contrat
opérationnel du CGDIS, c’est-à-dire, la mise en œuvre des moyens de secours nécessaires, en fonction des
scénarios de réalisation des risques et des effets potentiels des menaces et traduits notamment en délais
d’arrivée sur les lieux.

Le PNOS constitue ainsi le programme directeur visant à définir les orientations fondamentales en matière
de sécurité civile pour le Grand-Duché de Luxembourg. Il permet aux autorités responsables de
l’organisation des secours, de définir le niveau de couverture opérationnelle souhaité, ainsi que les
moyens financiers pour y parvenir. Il donne de la visibilité aux ambitions du CGDIS et justifie son
organisation territoriale, légitime le règlement opérationnel et conduit à la réalisation des plans
d'équipement, de recrutement, de formation et d'implantation des infrastructures nécessaires. Il est
élaboré, réévalué et adapté au minimum tous les 5 ans par la direction de la stratégie opérationnelle,
pour le compte du ministre ayant les secours dans ses attributions. Après une phase de consultation
auprès des bourgmestres et du Conseil supérieur de la sécurité civile, il est arrêté par le gouvernement. Il
comprend 5 parties :

1. la description du Grand-Duché de Luxembourg permet de fixer le cadre général dans lequel
intervient le CGDIS ;

1 Article 25 de la loi modifiée du 27 mars 2018, portant organisation de la sécurité civile
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2. l’inventaire et l’identification des risques et des effets potentiels des menaces cartographient
toutes les éventualités face auxquelles le CGDIS doit se préparer à intervenir ;

3. l’analyse des risques et des effets potentiels des menaces vise l’étude des probabilités
d’occurrence ou de récurrence, la localisation spatiale et temporelle, ainsi que l’intensité de leur
réalisation ;

4. la couverture des risques et des effets potentiels des menaces est la réponse actuelle du CGDIS
et englobe toutes les facettes de son action, à savoir, la prévention, la prévision et la planification
opérationnelles, l’intervention, ainsi que l’évaluation ;

5. à l’issue, les conclusions déterminent dans un premier temps, un scénario d’évolution sur 5 ans
et fixe la stratégie nationale d’incendie et de secours permettant de relever les défis identifiés et
d’atteindre in fine, les orientations politiques en matière de sécurité civile. Dans un second temps,
elles estiment les coûts d’optimisation nécessaires. Enfin, elles traduisent les effets attendus par
l’expression du contrat opérationnel du CGDIS.
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AVERTISSEMENT
Le présent document constitue le premier PNOS. A ce titre, il est nécessaire d’alerter le lecteur au sujet
du contexte de gestion des données qui a permis notamment l’élaboration des parties 3 à 5.

En effet, le CGDIS a été officiellement créé le 1er juillet 2018. Il dispose depuis cette date de la réelle
capacité de commandement et de coordination opérationnelle de l’ensemble des services de secours du
pays. A ce titre, ces derniers interviennent maintenant dans le cadre contraint du règlement opérationnel
et des règles opérationnelles d’engagement2. Néanmoins, leur application stricte reste encore
grandement perfectible.

De plus, le CGDIS ne dispose pas encore de la capacité de collecte uniformisée des rapports d’intervention
certifiés par les différents commandant des opérations de secours et permettant l’analyse de toutes les
données générées, telles que :

- les délais de traitement de l’alerte, de départ et d’arrivée sur les lieux ;
- le nombre exact de pompiers engagé sur l’opération de secours ;
- le détail du nombre de personnes impliqué et de leur état de santé ;
- les informations relatives aux raisons de l’engagement des secours et aux actions entreprises.

Toutefois, cela est en partie compensé par l’exploitation des données issues du logiciel d’alerte et de
gestion des opérations (LAGO) pour le traitement des appels d’urgence, l’alerte des moyens et le suivi des
opérations de secours. Le central des secours d’urgence (CSU) fut équipé de l’ELS3 en juin 2016. Ainsi et à
partir de cette date, l’exploitation de ces données via le logiciel « OXIO », est possible. Elle permet de
traiter les informations relatives aux différents délais sus visés, à la localisation temporelle et
géographique des opérations de secours. Il est cependant nécessaire de noter que l’acquisition des
données relatives aux différents délais est grandement tributaire de l’action humaine. Ainsi et compte
tenu de la récente mise en œuvre (2016-2017) du réseau de transmission numérique RENITA, un certain
nombre d’erreur ou d’oubli de validation des statuts sur les postes radios permettant la remontée
automatique de l’information dans le système, a été constaté. Un travail d’élimination des erreurs a été
réalisé, néanmoins il est possible que certaines n’est pas été identifiées et puissent générer des
imprécisions dans les données présentées dans le présent document. Cependant, le travail réalisé permet
un aperçu général de la situation.

La situation est identique pour ce qui concerne l’étude des effectifs, de l’activité, de l’armement et de la
formation des pompiers des différents centres d’incendie et de secours (CIS), groupes d’intervention
spécialisés (GIS) et du SAMU, ainsi que de la disponibilité des pompiers et particulièrement des pompiers
volontaires, pour laquelle le CGDIS n’est pas encore en capacité d’exploiter des données précises. Les
résultats de ce travail sont issus d’une analyse au cas par cas, par l’interrogation des chefs de CIS, de GIS
et de la Direction médicale et de la santé (DMS), réalisée en 2018, pour ce qui concerne l’armement, les

2 « Standardeinsatzregel » (SER)

3 « Einsatzleitsystem » (ELS)
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niveaux de formation de leur personnel et l’exploitation des informations relatives à l’activité des CIS et
GIS issues du logiciel « OXIO ». Enfin et compte tenu de l’évolution permanente des effectifs, les chiffres
donnés ne sont pas consolidés. Néanmoins, ils permettent d’obtenir une représentation de la situation
générale.

L’ensemble des éléments de bibliographie et des sources est renvoyé par note en fin de document.
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TITRE 1 : INTRODUCTION

La présentation générale du Grand-Duché de Luxembourg permet d’établir le contexte global. Elle a pour
objectif de délimiter et de comprendre l’environnement à partir duquel l’analyse des risques qui suit dans
la deuxième partie du présent document, est réalisée.

Dans la présente partie sont présentés les données sur la géographie, la démographie, le fonctionnement
de l’État et les infrastructures du pays.
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TITRE 2 : LA GÉOGRAPHIE DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

La géographie physique1

Le Luxembourg se situe au milieu de l'Europe entre l'Allemagne, la Belgique et la France et s'étend sur
une superficie de 2.586 km2. Il s’étend du nord au sud sur une distance maximale de 82 km et de de l'est
à l'ouest sur 57 km. Le pays compte 148 km de frontières avec la Belgique, 135 km avec l’Allemagne et 73
km avec la France, soit un total de 356 km. Le pays peut être divisé en deux régions géographiques,
l'Oesling et le Gutland.

La partie nord du pays est appelée « Oesling » et fait partie du massif des Ardennes. La géologie est
caractérisée par le Devon avec ses quartzites et schistes. Il s'agit d'un haut-plateau se trouvant entre 400
et 500 m au-dessus du niveau de la mer et qui est caractérisé par des collines boisées et des versants
abrupts. Le point le plus haut du pays avec une hauteur de 560 m se trouve près de Wilwerdange. Le
climat de l'Oesling est plus rude que dans le reste du pays.

Le Gutland est situé au centre et sud du pays et constitue un paysage marqué de strates et de buttes-
témoin qui se trouve entre 200 et 300 m au-dessus du niveau de la mer. Il s'agit des formations
géologiques du calcaire coquiller, du Keuper et du Lias avec ses calcaires, marnes et grès. Ses principales
régions sont le plateau du Grès de Luxembourg, les dépressions marneuses, la vallée de la Moselle, la
région Mullerthal (Petite Suisse luxembourgeoise) et les Terres rouges. Le plateau du Grès de Luxembourg
représente l’élément dominant du Gutland. Les dépressions marneuses constituent le paysage le plus
grand et le plus typique du Gutland. Elles s’étendent au pied des côtes du Dogger et du Grès de
Luxembourg et sont composées de larges vallées. Le Gutland est constitué essentiellement de campagnes
et de forêts avec deux tiers de la superficie consacrés à l’agriculture. La vallée de la Moselle présente un
climat doux favorisant la viticulture. Le point le plus bas du pays se trouve à Wasserbillig avec un niveau
au-dessus de la mer de 130 m. Les Terres rouges se situent au sud du pays et sont marquées par l'industrie,
car du minerai y fut extrait, d'où le l'appellation de « Minett ».

Le paysage du Luxembourg est dominé par l'agriculture avec ses pâturages et les terrains agricoles qui
occupent 50% de la superficie du territoire. Les forêts occupent, quant à elles, 35% de la superficie du
Grand-Duché. On y trouve des forêts feuillues, résineuses et mixtes. Les 15% restant reviennent aux
infrastructures et à l'urbanisme.

Les rivières les plus importantes sont :

- la Moselle et l'Our ;
- l'Alzette ;
- la Sûre (Sauer).
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Fig. 1-1 : Relief du Luxembourg avec principaux fleuves, rivières et lacs
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L’habitat

La partie sud du pays est plus densément bâtie que la partie nord. En mettant en rapport la surface bâtie
et urbanisée avec la surface de la commune, en est déduit le degré d'urbanisation. 66 des 102 communes
présentent des degrés d'urbanisation inférieurs à 10 %. Pour 22 communes de 10 à 20 % de la superficie
sont bâties. 14 communes dans la région du « Minett » et aux alentours de la capitale sont densément
bâties (de 20 à 50 %). Cependant et au total, seulement 15 % du territoire national reviennent aux
infrastructures et l'urbanisme.

Fig. 2-1 : Degré d'urbanisation et principales utilisations du territoire

La croissance démographique prévue pour les décennies à venir s'accompagnera d'une urbanisation
accentuée et d'un renforcement des infrastructures au détriment des surfaces agricoles et forestières.
Une densification urbaine devient inévitable si la diminution de ces étendues est à restreindre.

Le climat2

Le Grand-Duché a un climat subatlantique à tendance humide et froide (écarts saisonniers faibles, hivers
doux et pluvieux). La barrière des Ardennes favorise des influences déjà plus continentales (écarts
saisonniers marqués, hivers rudes et étés pluvieux). Comme le pays jouit d'un climat tempéré, les hivers
sont relativement doux, les étés agréables. Le total des précipitations est assez élevé. Le nord du pays
présente un climat frais et humide. Dans le sud, les hivers sont plus doux et en été les températures sont
plus élevées, en particulier dans la vallée de la Moselle.
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En hiver, le Luxembourg subit une influence considérable de l'Atlantique, avec des passages fréquents de
dépressions. Il en résulte un ciel souvent couvert. La neige n'est pas rare en hiver, mais la pluie prédomine.
De mai à mi-octobre, le climat est tempéré. Au cours de l'été, une chaleur excessive est rare, même si de
brefs épisodes caniculaires avec des températures dépassant 35°C peuvent survenir. Alors que juillet et
août sont les mois les plus chauds, mai et juin sont souvent les plus ensoleillés. En septembre et octobre,
le Luxembourg connaît souvent son propre « été indien ».

La température moyenne annuelle est d'environ 9°C. La moyenne journalière oscille entre 0°C en janvier
et 18°C en juillet. De légères variations de température existent entre le nord et le sud du pays ; elles sont
dues à une différence d’altitude et excèdent rarement 2°C.

Fig. 3-1 : Températures moyennes annuelles (à gauche) et précipitations moyennes annuelles (à droite) au Luxembourg. Sans
échelle.

Les précipitations diminuent de l'ouest vers l'est. Elles atteignent 1.200 mm par an dans certaines régions
de l'ouest, se situent autour de 800 mm pour la Ville de Luxembourg, et atteignent un minimum autour
de 700 mm dans la vallée de la Moselle. En moyenne, le cumul des précipitations atteint 830 mm ; le mois
d’avril étant le mois le plus sec et le mois de décembre, le plus humide.
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Fig. 3-2 : Diagramme climatique

La direction prédominante du vent change au cours de l’année. Entre février et mai, le vent provient
principalement du nord-est. Pendant le reste de l’année, la direction sud-ouest/ouest-sud-ouest
prédomine.

Fig. 3-3 : Directions principales du vent
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TITRE 3 : LA DÉMOGRAPHIE
Le nombre d'habitants et développement de la population

Le 1er janvier 2020 le Luxembourg comptait 626.100 habitants dont 329.600 sont des Luxembourgeois et
296.500 sont de nationalité étrangère.

Le Luxembourg a connu une croissance de la population remarquable de 84% en 50 ans. Entre 1981 et
2018, la population résidente a augmenté de quelque 237.000 personnes.

Fig. 1-1 : Évolution de la population au niveau national entre 1981 et 2018

La croissance démographique est principalement due à l’immigration, comme le solde naturel est faible.
La croissance démographique est un phénomène très inégalement réparti à travers le territoire
luxembourgeois. Ainsi, au niveau communal, la population n’a pas évolué partout de la même manière.
La croissance a été la plus prononcée dans les communes rurales du nord, du centre du pays et dans
certaines communes plus urbaines de la périphérie de l’agglomération de la capitale. Les communes
rurales de Beaufort (+207.4%), de Fischbach (+165.8%) et de Waldbillig (+160.7%) et les communes plus
urbanisées du sud du pays, à savoir Frisange (+173.2%) et Weiler-la-Tour (+166.0%) ont connu les
croissances les plus élevées. En revanche, l’évolution démographique a été moins importante dans la
plupart des communes plus fortement urbanisées, comme certaines communes de l’agglomération de la
Ville de Luxembourg, de l’ancien bassin minier et les différentes communes englobant des villes de tailles
moyennes (Ettelbruck, Diekirch, Echternach, etc.). Une plus faible croissance peut également être
constatée dans des communes rurales, dont plusieurs qui longent les frontières allemande et belge, celles
aux alentours d’Echternach et celles entre Ettelbruck et Vianden. En nombre absolu, c’est dans les
communes urbaines de l’agglomération de Luxembourg-Ville et celles du sud et sud-ouest du pays que la
population a le plus augmentée.
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Fig. 1-2 : Taux d’accroissement (%) de la population par commune entre 1981 et 2018

Typiquement, l’évolution démographique est rythmée par le mouvement naturel de population
(naissances, décès). Pour une structure par âge donné, ce seront les niveaux de fécondité et de mortalité
qui détermineront le développement de la population. Au Luxembourg, l’exercice de projection devient
plus compliqué en raison du poids prépondérant de l’immigration dans la croissance de la population. Son
histoire démographique est marquée depuis plus de 100 ans par l’existence d’importants flux migratoires
engendrant la plupart du temps une immigration nette assez élevée. Chaque année, l’excédent des
arrivées sur les départs contribue à l’accroissement de la population. L’immigration intervient encore de
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manière indirecte sur le nombre annuel de naissances en gonflant les effectifs de la population féminine
en âge de procréer.

Compte tenu de la progression continue de la croissance démographique, Eurostat pronostique le
dépassement du million d'habitants pour les années 2060.

La densité de la population

La population du Luxembourg est très inégalement répartie ŀȮ travers le territoire. Les communes de la
moitiŜȳ sud du pays sont beaucoup plus peuplées que celles du nord. Les communes urbaines qui
englobent les grandes villes du pays connaissent les populations les plus importantes. Plusieurs
communes de l’agglomération du Luxembourg et de l’ancien bassin minier au sud/sud-ouest du pays se
caractérisent par les plus grandes populations. Avec 114.303 habitants, la commune de Luxembourg est
de loin la commune la plus peuplée. Quant à la moitiŜȳ nord du pays, elle est beaucoup moins peuplée.
Seules les communes d’Ettelbruck, de Wiltz et de Diekirch, avec respectivement 8.833, 6.730 et 6.472
habitants, constituent des communes ŀȮ caractère plus urbain, tandis que les autres communes sont plus
faiblement peuplées, avec un minimum de 780 habitants ŀȮ Saeul.

La densité moyenne de la population du Luxembourg est de 230 habitants/km2 et est ainsi au même
niveau que celle de l’Allemagne. À titre de comparaison, la densité de la population de la France est de
105 habitants/km2, celle de la Belgique est de 380 habitants/km2.

Comme la population se répartit irrégulièrement sur la surface du pays, la densité moyenne reste
cependant un chiffre peu pertinent et une analyse au niveau communal s’impose. La densité de la
population peut être exprimée selon deux méthodes. La première consiste à mettre en relation le nombre
d'habitants de la commune et la surface communale. Cette méthode est largement connue, mais souffre
du problème qu'elle génère une densité moyenne pour des communes vastes, même si les
agglomérations sont densément peuplées (cf. commune d'Echternach). La seconde méthode consiste en
une mise en relation du nombre d'habitants avec seulement la surface bâtie de chaque commune. Cela
permet d'éviter la problématique induite par la première méthode. Un axe densément peuplé passant de
la région du « Minett » par la capitale à la Nordstad devient visible. Il s’y ajoute un axe passant de l'Ouest
par la capitale jusqu'à la Moselle et quelques communes éloignées au Nord et à l'Est.
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Fig. 2-1 : Densité de population par surface communale et surface bâtie

Les luxembourgeois et les non-luxembourgeois3

Les Luxembourgeois représentent 52% de la population, les autres 48% constituent les personnes à
passeport étranger. Dans la capitale, le taux de non-résidents dépasse les 70%. Parmi les quelques 170
nationalités, les trois communautés les plus représentées sont les Portugais (16,0% de la population
totale), suivis des Français (7,6%) et des Italiens (3,6%).

Fig. 3-1 : Part des différentes nationalités dans la population totale

La distribution spatiale des luxembourgeois et des non- luxembourgeois

Pour sa petite taille, le Luxembourg offre d’importantes disparités spatiales en ce qui concerne la
proportion d’habitants non-luxembourgeois dans la population communale. En effet, la part des étrangers
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varie entre 19,3% dans la commune de Wahl et 70,7% ŀȮ Luxembourg-Ville. Hormis quelques-unes, les
communes urbaines présentent des parts en étrangers plus élevées que les communes rurales.

Globalement, les communes de la partie nord du pays présentent des parts en étrangers plus faibles qu’au
sud. Les communes de l’agglomération de Luxembourg se distinguent par des proportions de personnes
étrangères particulièrement importantes.

Les classes d'âge

Au 1er janvier 2018, l’âge moyen de la population est de 40,6 ans. Les femmes ont en moyenne 40,1 ans,
les hommes 38,6 ans.

Fig. 5-1 : Âge moyen de la population par commune

L’âge moyen varie fortement selon les communes. La variation est notamment influencée par la présence
ou non de maisons de retraite dans quelques communes. Cette présence peut faire augmenter l’âge
moyen de manière significative, surtout s’il s’agit de grands foyers dans des communes peu à
moyennement peuplées : Erpeldange-sur- Sûre, Echternach, Mondorf-les-Bains, etc.
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Concernant l’âge moyen total, le centre-Nord et le Nord-Est, avec l’exception de Diekirch et d’Erpeldange-
sur-Sûre, connaissent la moyenne d’âge totale la plus basse, avec de nombreuses communes aux âges
moyens compris entre 34,7 et 37,8 ans. Par contre, on constate dans les communes du centre et sud-
ouest du pays, sauf exceptions, des âges moyens supérieurs à la moyenne nationale (39,3 ans).

La tendance européenne montre un vieillissement de la population. Au Luxembourg, la structure de la
population reste relativement jeune, comparée à celle des pays voisins et à celle des 27 pays de l’Union
Européenne. Cela est notamment dû à la population immigrée qui « rajeunit » la population
luxembourgeoise, comme les habitants étrangers sont significativement plus jeunes que les
Luxembourgeois. Avec 41,6 ans, les Luxembourgeois sont en moyenne plus âgés que les personnes
étrangères (37,0 ans). La population immigrée est majoritairement composée de personnes jeunes en âge
de travailler.

En superposant la pyramide des âges des étrangers et des Luxembourgeois, nous obeservons :

- tout d’abord, un vieillissement progressif de la population. La part totale des 0-15 ans est
nettement moins nombreuse que celle des 15-65, mais la proportion de population en âge de
travailler permet pour le moment, de soutenir économiquement les populations séniores ;

- ensuite, la répartition entre luxembourgeois et étrangers :
o est globalement identique pour les classes d’âge des 0-15 ans ;
o est nettement plus marquée en faveur des luxembourgeois pour les classes d’âge des 15-

25 ans ;
o est clairement en faveur des étrangers pour les classes d’âge des 25-50. La répartition

entre luxembourgeois et étrangers diminue progressivement pour les classes d’âge
supérieures à 55 ans et devient très faible aux âges très élevés.

Fig. 5-2 : Pyramide des âges par nationalité au 1er janvier 2017
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Les frontaliers et les déplacements

Concernant la détermination des flux migratoires, c’est la structure socio-économique du pays qui exerce
une influence décisive. Les travailleurs étrangers occupent des postes pour lesquels l’offre des nationaux
est insuffisante. On constate également que les variations des soldes migratoires annuels suivent, dans
une très large mesure, celles de la croissance économique. Ainsi et pendant les jours ouvrables, environ
200.000 travailleurs frontaliers de la France, de la Belgique et de l'Allemagne se rendent au Luxembourg
et y soutiennent l'économie. 105.000 proviennent de la France, 48.000 de la Belgique et 47.000 de
l'Allemagne. La carte ci-dessous, éditée en 2017, montre les principaux flux avec une estimation des
ordres de grandeurs correspondants.

Fig. 6-1 : Flux frontaliers vers le Grand-Duché de Luxembourg

Les conséquences se mesurent essentiellement sur la capitale où la grande majorité des frontaliers
viennent y travailler. Associer aux résidents, la Ville de Luxembourg voit sa population doubler en journée
des jours ouvrables. En effet, celle-ci totalisait au 1er janvier 2020, 122.273 habitants pour un nombre
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d’emplois de 160.0974. En revanche, certains quartiers, tel que le Kirchberg, sont peu peuplés la nuit et
les week-ends car les bâtiments y sont majoritairement dédiés à l'usage commercial et administratif.

Les flux de circulations vers la Ville de Luxembourg sont alors si importants que des embouteillages sur
les routes et autoroutes se créent régulièrement entre 6h00 et 10h00. Entre 16h00 et 19h30, le même
effet se produit lorsque les gens quittent la ville.

Les langues4

Le Luxembourg est caractérisé par le multilinguisme. La population utilise, sur tout le territoire et dans les
différents domaines de la vie privée, professionnelle, sociale, culturelle et politique, plusieurs langues,
écrites et orales.

La situation linguistique se caractérise par la pratique et la reconnaissance de 3 langues officielles : le
luxembourgeois, le français et l’allemand. De plus, l'anglais est enseigné très tôt à l'école et son usage
joue un rôle important, surtout au sein des institutions européennes. Le luxembourgeois est la langue
nationale et véhiculaire surtout des Luxembourgeois de souche. Le français est utilisé comme langue de
législation. Les 3 langues officielles sont les langues administratives et judiciaires.

Sous l’effet d’une remarquable croissance économique et d’une politique de promotion sociale, le
Luxembourg s’est par ailleurs enrichi, au fil des dernières décennies, des langues maternelles des
résidents étrangers.

4 Source : Service urbanisme et développement urbain de la ville de Luxembourg
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TITRE 4 : LE FONCTIONNEMENT DE L’ÉTAT ET DES INSTITUTIONS
L’organisation administrative

Le territoire du Grand-Duché est divisé en 102 communes dont douze ont le statut de ville établi par la loi
(Diekirch, Differdange, Dudelange, Echternach, Esch-sur-Alzette, Ettelbruck, Grevenmacher, Luxembourg,
Remich, Rumelange, Vianden et Wiltz).

Les communes sont regroupées en douze cantons, qui servent à définir les quatre circonscriptions
électorales et les deux arrondissements judiciaires. À noter que les cantons n'ont aucun but administratif.
Le Luxembourg est ainsi un Etat unitaire décentralisé à un seul niveau par le biais de ses communes.

Sur le plan électoral, le Grand-Duché est subdivisé en quatre circonscriptions électorales : Nord, Est, Sud
et Centre.

Sur le plan judiciaire, le Grand-Duché est subdivisé en deux arrondissements, celui de Luxembourg et celui
de Diekirch.

Communes Cantons

Circonscriptions électorales  Arrondissements judiciaires

Fig. 1-1 : Communes, cantons, circonscriptions électorales et arrondissements judiciaires
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Le fonctionnement de l’État luxembourgeois5

Le Grand-Duché de Luxembourg, État souverain et indépendant depuis le traité de Londres du 19 avril
1839, est une démocratie parlementaire fonctionnant sous le régime d’une monarchie constitutionnelle,
dont la couronne est héréditaire dans la famille de Nassau.

L’organisation de l’État luxembourgeois est fondée sur le principe que les fonctions des différents
pouvoirs doivent être réparties entre des organes différents. Néanmoins, la séparation des pouvoirs reste
souple car il existe de nombreuses relations entre les pouvoirs exécutif et législatif. Le pouvoir judiciaire
est totalement indépendant.

2.1 Le pouvoir législatif

La Chambre des députés, le gouvernement et le Conseil d’État interviennent dans le cadre de la procédure
législative.

La Chambre des députés est le parlement du Luxembourg. Cette chambre unique comprend 60 députés
élus au suffrage universel proportionnel pour une durée de cinq ans. Sa principale fonction est de voter
les projets et propositions de loi. Les députés possèdent un droit d’initiative parlementaire leur
permettant de présenter des propositions de loi. La Constitution réserve à la Chambre des députés,
certaines attributions en matière financière et lui accorde un droit de regard sur les actes du
gouvernement. Enfin, en matière internationale, l'assentiment de la Chambre est nécessaire pour qu'un
traité puisse produire ses effets sur le territoire du Grand-Duché.

Le Conseil d’État est une institution indépendante qui agit comme organe consultatif dans la procédure
législative. En effet, pour tout projet de loi et de règlement grand-ducal émanant du gouvernement ou
toute proposition de loi émanant de la Chambre des députés, l’avis du Conseil d’État est obligatoirement
requis. Dans le cadre de son avis, il est tenu d’examiner la conformité des projets de textes avec la
Constitution, les conventions internationales et les principes généraux du droit. Le Conseil d’État est
composé de 21 conseillers qui sont formellement nommés et démissionnés par le Grand-Duc, suivant les
propositions faites alternativement par le gouvernement, la Chambre des députés et le Conseil d’État lui-
même. Les conseillers exercent leur fonction pour une durée de quinze ans non renouvelable.
L'acceptation d’une fonction incompatible avec la fonction de conseiller d’État ainsi que l'atteinte de la
limite d’âge de 72 ans mène à la déchéance de la nomination.

2.2 Le pouvoir exécutif

Le Grand-Duc forme avec le gouvernement et ses membres responsables le pouvoir exécutif.

2.2.1 Le Grand-Duc

Selon la Constitution, le pouvoir exécutif est attribué au Grand-Duc. A ce titre, il assure l'exécution des
lois en prenant les règlements nécessaires. Dans la pratique toutefois, cette tâche est exercée par le
gouvernement.

Son Altesse Royale le Grand-Duc Henri est le Chef de l'État. La puissance souveraine réside dans la nation.
L’exercice des pouvoirs souverains est confié au Grand-Duc. Il dispose des seuls pouvoirs que la
Constitution et les lois lui confèrent expressément.
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Le Grand-Duc exerce une fonction centrale et essentielle : il est considéré comme la clef de voûte du
système institutionnel. Son action respecte toutefois à la lettre la maxime selon laquelle « le Souverain
règne mais ne gouverne pas ».

Depuis 2000, le Grand-Duc Henri est le « chef de l'État, symbole de son unité et garant de l'indépendance
nationale » (article 33 de la Constitution). En tant que tel, il jouit d'une situation juridique caractéristique
et de prérogatives attachées à sa fonction. Ses pouvoirs lui sont dévolus par succession dynastique.

La justice est rendue en son nom, sans qu’il ait toutefois un droit d’ingérence dans l’exercice du pouvoir
judiciaire.

La Constitution accorde au Grand-Duc une liberté absolue dans le choix des membres de son
gouvernement. Cependant, le principe démocratique exige que les ministres aient non seulement sa
confiance, mais aussi celle de la majorité parlementaire. Par conséquence, le Grand-Duc respecte les
résultats des élections législatives en désignant un « formateur » qui compose alors un gouvernement et
qui rencontre l'adhésion de la majorité parlementaire.

2.2.2 Le Gouvernement

En tant qu’organe du pouvoir exécutif, le gouvernement a comme mission générale la gestion des affaires
publiques. Chaque membre du gouvernement se trouve à la tête d'un ou de plusieurs départements
ministériels auquel il a été nommé par le Grand-Duc.

Le gouvernement a un droit d’initiative en matière législative, appelé initiative gouvernementale, qui lui
permet de présenter des projets de loi.

Les membres du gouvernement se réunissent hebdomadairement en Conseil de gouvernement afin de
traiter les affaires inscrites à l’ordre du jour. Toutes les affaires qui sont soumises au Grand-Duc doivent
être délibérées au préalable en Conseil de gouvernement. De même, le Conseil de gouvernement délibère
sur les projets de loi qui seront déposés à la Chambre des députés. Les décisions sont prises à la majorité
des voix.

Le gouvernement gère le budget des recettes et dépenses de l'État, qui est voté annuellement.

2.3 Le pouvoir judiciaire

Les cours et tribunaux exercent le pouvoir judiciaire. Ils sont indépendants dans l’exercice de leurs
fonctions.

La Constitution et les lois spéciales ont décrété une série de dispositions destinées à soustraire les juges
à l’ingérence des organes du pouvoir exécutif et du pouvoir législatif, mais aussi à les rendre indépendants
des justiciables.

La Cour constitutionnelle statue sur la conformité des lois avec la Constitution.

Les juridictions judiciaires se composent des justices de paix, des tribunaux d'arrondissement et de la Cour
supérieure de justice. Les juridictions administratives se composent du tribunal administratif et de la Cour
administrative.
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2.4 Les communes

Les communes forment des collectivités autonomes, à base territoriale, possédant la personnalité
juridique. Elles gèrent leur patrimoine et leurs intérêts par l'intermédiaire de représentants locaux, sous
la tutelle du ministère compétent, à savoir le ministère de l’Intérieur.

Chaque commune dispose d’un conseil communal élu pour 6 ans par les habitants jouissant du droit de
vote. En fonction du nombre d'habitants de la commune, l'élection se fait soit d'après le système de la
majorité relative (< 3.000 habitants), soit au scrutin de liste avec représentation proportionnelle. Les
membres du collège des bourgmestre et échevins sont choisis parmi les conseillers communaux. Les
rapports entre le collège des bourgmestre et échevins et le conseil communal correspondent à ceux du
gouvernement et de la Chambre des députés au niveau national.

Le Conseil communal :

- représente la commune ;
- est compétent pour tout ce qui relève de l'intérêt communal, soit les biens communaux, les

recettes, les dépenses, les travaux à effectuer, les établissements publics des communes, la
nomination du secrétaire communal, du receveur communal ainsi que du personnel communal ;

- participe à la mise en œuvre de l’enseignement ;
- édicte des règlements d'administration intérieure et de police communale.

Il exerce non seulement des attributions purement communales, mais il fonctionne également, dans
certains cas, comme organe du pouvoir central. En tant que tel, le collège échevinal est chargé, sur le
territoire de la commune, de l'exécution des lois et règlements de police sous la surveillance du
commissaire de district.

Le collège des bourgmestre et échevins est l'organe d'exécution et d'administration journalière de la
commune. Le bourgmestre est chargé entre autres de la publication et de l'exécution des résolutions du
conseil communal, de l'administration du patrimoine de la commune, de l'exercice de la police rurale et
de la direction des travaux communaux.

Les représentations internationales

Le Luxembourg héberge une multitude de représentations internationales, dont les institutions
européennes, des ambassades et consulats.

3.1 Les institutions européennes6

Étant un des pays fondateurs de l'Union européenne, le Luxembourg est un siège important d'institutions
européennes, dont :

- le Parlement européen, avec le Secrétariat général ;
- la Commission européenne, avec la Direction générale, l’office statistique Eurostat et une large

partie du service de traduction ;
- le Conseil de l'Union européenne : organe institutionnel exécutif, mais aussi législatif de l'Union

européenne qui décide des actes législatifs et budgétaires ;
- la Cour de justice des Communautés européennes (plus haute juridiction de l'Union européenne

en matière de droit de l'Union européenne) et le Tribunal de première instance ;
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- la Cour des comptes européenne : institution supérieure de contrôle de la gestion financière de
l'Union européenne ;

- la Banque européenne d'investissement (BEI) : institution financière des États membres de
l'Union européenne qui emprunte sur les marchés financiers pour financer des projets
européens ;

- l'Office des publications officielles des Communautés européennes : éditeur officiel des
publications des institutions de l’UE et notamment du Journal officiel de l’Union européenne,
contenant les actes juridiques sous forme de règlements, directives et décisions ;

- l'Agence exécutive pour les consommateurs, la santé, l'agriculture et l'alimentation ;
- la Maison de l'Europe ;
- le Parquet européen dont le rôle consiste à enquêter et à poursuivre les fraudes concernant le

budget de l'UE et d'autres crimes contre les intérêts financiers de l'Union.

De plus et afin de répondre aux besoins et souhaits de parents provenant d’horizons différents et
travaillant aux sièges de ces institutions européennes, des représentations diplomatiques mentionnées
ci-dessous et de nombreuses banques et entreprises internationales, le Grand-Duché a mis en place une
offre scolaire diversifiée. Ainsi, il est possible d’obtenir le diplôme du baccalauréat européen dans deux
écoles européennes, dont l’une se situe au Kirchberg et une seconde à Mamer, ainsi qu’au sein des écoles
internationales de Differdange & Esch-sur-Alzette, de Junglinster, de Clervaux et de Mondorf-les-Bains.
D’une manière générale, les écoles européennes sont destinées en priorité aux enfants du personnel des
institutions européennes. Quatre lycées et écoles permettent également d’obtenir le diplôme du
baccalauréat international (Lycée technique du Centre, Athénée de Luxembourg, International School of
Luxembourg, École Waldorf), tandis que trois lycées et écoles conduisent à des diplômes français (École
privée Grandjean, École privée Notre Dame Sainte Sophie, Lycée Vauban).

3.2 Les représentations diplomatiques7

La capitale du Luxembourg compte actuellement 21 ambassades, ainsi que 65 consulats et autres
représentations diplomatiques. 146 pays ont une ambassade accréditée au Luxembourg dans une autre
capitale de la région, surtout à Brussels et à Paris.

3.2.1 Les ambassades

Allemagne
Autriche
Belgique
Cap-Vert
Chine
Espagne
États-Unis

France
Grèce
Irlande
Italie
Japon
Pays-Bas
Pologne

Portugal
République tchèque
Roumanie
Royaume-Uni
Russie
Suisse
Turquie

3.2.2 Les consulats

Afrique du Sud
Albanie
Arménie
Bangladesh
Bénin

Botswana
Bulgarie
Burundi
Canada
Chili

Chypre
Colombie
Corée, République
Costa Rica
Côte d'Ivoire
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Danemark
Djibouti
Estonie
Éthiopie
Fidji
Gabon
Ghana
Guatemala
Guinée
Honduras
Hongrie
Inde
Indonésie
Islande
Israël
Jordanie
Laos

Lettonie
Lituanie
Madagascar
Malaisie
Mali
Malte
Maurice
Mexique
Moldavie
Monaco
Mongolie
Monténégro
Namibie
Népal
Norvège
Oman
Philippines

Rwanda
Saint-Marin
Saint-Vincent-et-les-
Grenadines
Salvador
Sénégal
Seychelles
Sierra Leone
Suède
Swaziland
Tchad
Thaïlande
Togo
Tunisie
Ukraine
Uruguay
Yémen

L’OTAN et la défense8

Le 4 avril 1949, le Luxembourg était parmi les dix pays d’Europe occidentale qui, aux côtés des Etats-Unis
et du Canada, signaient le traité de Washington, qui a institué l’Organisation du traité de l’Atlantique
Nord (OTAN), alliance réunissant des pays libres et souverains dans le but de créer un système de sécurité
collective. L’objectif principal de l’Alliance atlantique est spécifié à l’article 5 qui dispose que les « pays
membres conviennent de considérer une attaque armée contre l’un d’eux, en Europe ou en Amérique du
Nord, comme une attaque dirigée contre tous ».

Aujourd'hui, le Luxembourg compte sur sa participation à l'OTAN pour sa défense. En outre, son
appartenance au Benelux lui permet de développer des programmes communs en matière militaire avec
la Belgique et les Pays-Bas. Du fait de cette politique de sécurité nationale particulière, reposant avant
tout sur un réseau d'appartenances à plusieurs organisations internationales (OTAN, OSCE, Union
européenne, etc.), la défense du territoire est avant tout liée à la coopération avec des États étrangers.

Jusqu’à présent l’Armée luxembourgeoise ne comprend que des unités terrestres légèrement armées,
regroupant moins de 1000 hommes. Le gouvernement luxembourgeois a cependant commandé avec la
Belgique un Airbus A400M, transporteur de troupes dont la livraison est prévue pour l’année 2019. En
mars 2018, un contrat était signé pour la livraison de cinq hélicoptères utilitaires pour les Forces armées
luxembourgeoises. Ces engins constitueront la première unité d’hélicoptères militaires de l’histoire du
Grand-Duché. Les 17 avions de reconnaissance AWACS E-3 de l'OTAN sont officiellement enregistrés
comme avions de guerre du Luxembourg, tant pour des raisons politiques que pratiques. Ils sont basés à
Geilenkirchen, en Allemagne. Le Grand-Duché réalise des investissements technologiques importants,
notamment dans les communications satellitaires et soutient le satellite GovSat1 pour des fins de
reconnaissance militaire et de communication civile.

Le Luxembourg contribue aussi au fonctionnement de l’OTAN avec le siège de la Nato Support and
Procurement Agency (NSPA, Agence de soutien et d’acquisition), à Capellen. La NSPA est l'agence
prestataire de services et de logistique intégrée de l’OTAN, née du regroupement des anciennes agence
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d'entretien et d'approvisionnement (NAMSA), qui était déjà établie au Luxembourg, de l’agence de
gestion des oléoducs en Centre-Europe (CEPMA) et de l’agence de gestion du transport aérien (NAMA).
Elle emploie quelque 1.200 personnes et a son siège au Grand-Duché de Luxembourg (à Capellen), ainsi
que des centres d'exploitation au Luxembourg, en France, en Hongrie et en Italie. La NSPA soutient les
opérations et les missions de l’OTAN grâce à un soutien logistique, des infrastructures et des services
logistiques pour les troupes.

L’US Air Force et le département de la défense américain entretiennent la WSA (Warehouse Service
Agency) à Sanem. Ce stock logistique militaire au cœur de l’Europe héberge 85% du matériel de réserve
de l’US Air Force, dont 600 véhicules, réservoirs d’aéronefs, équipements de terrain d’une valeur de
350 millions de dollars. La WSA est chargée du maintien, de la reconstruction, du stockage et garantit un
transfert global dans un délai de 24 heures.
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TITRE 5 : LES INFRASTRUCTURES

Le réseau routier9

1.1 Le réseau

Le réseau routier est dense et totalise 2.914 km, dont 165 km d’autoroutes, 839 km de routes nationales
et 1891 km de chemins repris.

Les autoroutes sont :

- A1 - Autoroute de Trèves ;
- A3 - Autoroute de Dudelange ;
- A4 - Autoroute d'Esch ;
- A6 - Autoroute d'Arlon ;
- A7 - Autoroute du Nord « Nordstrooss » comportant notamment 4 tunnels importants : Mersch,

Gousselerbierg, Grouft, Stafelter. A partir de Schieren et jusqu’à Wemperhardt, elle devient la
voie expresse B7 ;

- A13 - Collectrice du Sud ;
- A 13 - Liaison avec la Sarre.

Tout le réseau autoroutier est surveillé par des caméras du CITA (contrôle et information du trafic sur les
autoroutes) des Ponts et Chaussées. Les images et informations sur le trafic actuel sont librement
accessibles sur internet.

Le réseau routier luxembourgeois compte un total de 31 tunnels. Le plus court est situé à Foetz et mesure
30 m. Le plus long situé sur l’A7, nommé Grouft, mesure 2.966 m. La plupart d’entre eux et notamment
ceux présents sur le réseau autoroutier, sont de construction récente et respectent les dernières normes
en matière de sécurité afin de faciliter l’évacuation des personnes et l’intervention des secours.

1.2 Le trafic automobile

Le Luxembourg est fortement équipé en automobiles. En effet, la population se déplace plus qu’autrefois
et ainsi, la demande en transport croît plus vite que la population elle-même. Le Grand-Duché compte
ainsi, 661 véhicules pour 1000 personnes.

Compte tenu de la structure centralisée du pays, la plupart des travailleurs se rendent à Luxembourg pour
rejoindre leur lieu de travail. Cumulés à la circulation des frontaliers, les flux de circulation génèrent de
longs embouteillages, le matin en direction de la ville et le soir en direction opposée. Ce sont
essentiellement les axes de circulation du sud du Luxembourg et les espaces frontaliers du nord de la
Lorraine, qui sont soumis à la plus grosse pression du trafic routier. Globalement, 73% des déplacements
domicile-travail se font en voiture. Selon une étude d'Inrix5, les usagers de la route auraient perdus en
2014, en moyenne 34 heures dans les embouteillages. Ce taux serait certainement encore plus important,

5 Société spécialisée dans les services de voitures connectées et l'analyse des transports
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s’il y était rajouté les chiffres des travailleurs utilisant les navettes de bus pour se rendre à leur travail. Par
rapport à l'année 2017, une hausse de 20% des déplacements domicile-travail est estimé à l’horizon 2025.

C'est pourquoi d'importantes mesures de promotion de la mobilité douce et des transports en commun
sont prises. Cela se traduit notamment à travers un investissement massif dans le transport ferroviaire
visant entre autres, le dédoublement de voies et la modernisation de l’infrastructure ferroviaire, ainsi que
dans la création et l’agrandissement de Park and Ride (P+R), tant sur le territoire luxembourgeois, que
dans les trois pays voisins. Néanmoins, ce nouveau mode de déplacement génère une augmentation du
trafic de bus et d’autocars sur le réseau routier et notamment autoroutier. Enfin, il faut également
prendre en compte la volonté de développer le réseau de pistes cyclables par la planification de 294
kilomètres de nouvelles pistes.

Les cartes et graphiques présentés ci-après illustrent et synthétisent ces différents éléments.

Fig. 1.2-1 : Les principaux axes routiers et saturation de la capacité routière (à noter qu'en 2009, la A7 Nordstrooss n'était pas
encore complètement construite)



Ministère de l’Intérieur PNOS 2020

PARTIE 1 : LA DESCRIPTION DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG Page 46

Fig. 1.2-2 : Trajets en semaine par heure d’arrivée

Fig. 1.2-3 : Etat d’avancement du réseau national de pistes cyclables
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Par ailleurs, le développement d’une mobilité douce passe également par celui de véhicules à
motorisations alternatives (hybride, électrique, gaz naturel, etc.) de transport en commun ou individuels.
Ces derniers engendrent l’installation d’infrastructures spécifiques, qui génèrent à leur tour de nouveaux
risques à prendre en compte. Il en est de même pour l’utilisation des nouvelles technologies de
l’information et de la communication qui permettra, entre autres, l’apparition du véhicule connecté et
autonome. Un projet en ce sens est en cours de développement entre l’Allemagne, la France et le
Luxembourg, afin de tester des véhicules connectés et autonomes en conditions réelles sur le réseau
routier.

1.3 Le trafic de poids-lourds et de marchandises

En 2016, la part du transport des marchandises à l’intérieur de l’Union européenne s’effectuait à 76,4%
par route, 17,4% par le train et 6,2% par bateau. Depuis 2011, le transport routier continue de gagner des
parts modales au détriment des autres modes de transport.

Le Luxembourg, situé au cœur de la Grande Région, est particulièrement impacté par le transport de
marchandises par poids-lourds, dont 85% des déplacements sont internationaux. Ce trafic de transit
suprarégional impacte fortement la circulation automobile en s’imbriquant dans le trafic des
automobilistes déjà saturé (20 à 25% de l’occupation des routes concernent le transport de
marchandises). Son impact sur la sécurité routière n’est également pas négligeable. D’une part, les
conséquences d’un accident de la circulation impliquant un poids-lourds sont généralement plus graves
et d’autre part, il génère de par son intensité, une dégradation des routes principales et secondaires, les
rendant en cela, plus accidentogènes.

Les chemins de fer10

2.1 Le réseau

L'État luxembourgeois est propriétaire du réseau ferré et des infrastructures ferroviaires qui sont gérés et
exploités par la Société nationale des chemins de fer luxembourgeois (CFL). Ci-dessous sont présentés les
lignes ferroviaires et les principaux ordres de grandeur.

Tab. 2.1-1 : Le réseau ferré en chiffres

Les lignes
Lignes à double voie

Lignes à voie unique

Lignes électrifiées
Lignes non électrifiées

Les voies
Voies principales

Voies de service

Les voies électrifiées

- alimentées en courant alternatif 25 kV
- alimentées en courant continu 3 kV

Les voies non électrifiées

Les appareils de voie (aiguillages)
Les embranchements particuliers

275 km
154 km

121 km

262 km
13 km

621 km
451 km

170 km

590 km

546,5 km
43,5 km

31 km

994
40
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Fig. 2.1-2 : Le réseau ferroviaire

Le réseau ferré comporte 27 tunnels, dont 22 tunnels à voie simple, 4 tunnels à double voies et un tunnel
à trois voies (Rocade de Bonnevoie). Les tunnels se situent en majoritéȳ sur la ligne 1 (Luxembourg aȮ
Troisvierges). Deux tunnels sont situés sur la ligne 1b (Kautenbach aȮ Wiltz), 1 tunnel sur la ligne 3
(Luxembourg aȮ Wasserbillig) et 1 tunnel sur la ligne 4 (Berchem aȮ Oetrange).

Deux tunnels servent exclusivement au trafic du type fret (marchandises) dont 1 tunnel est situé sur la
ligne 6e de Teȳtange aȮ Langengrund et le second, sur la ligne inter-usines du réseau tertiaire de Belval aȮ
Differdange.
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Liste des tunnels classés en fonction de leur longueur :

- 6 tunnels inférieurs à 100 m :
o Schankewehr ;
o Schwarzepoul ;
o Kirchberg ;
o Bieden ;
o Mecherbusch ;
o Schneidmuhl ;

- 12 tunnels de 100 à 250 m :
o Lorentzweiler ;
o Hockslay ;
o Kautenbach ;
o Schieburg ;
o Lellingen ;
o Mecher ;

o Clervaux ;
o Pfaffenmuhl ;
o Troisvierges ;
o Schlossberg ;
o Manternach ;
o Hutberg ;

- 3 tunnels de 250 à 400 m :
o Cruchten ;
o Michelau ;
o Wiltz ;

- 6 tunnels supérieurs à 400 m :
o Rocade de Bonnevoie ;
o Burden ;
o Bourscheid ;
o Fischenterhof ;
o Syren ;
o Interusines Belval-Differdange.

Les tunnels sont sécurisés de manière à ce qu'une auto-eȳvacuation des personnes situées aȮ l’intérieur des
tunnels soit possible. De plus, l'aménagement des tunnels facilite l’intervention des services de secours
aux abords et aȮ l’intérieur des tunnels.

Le concept de sécurisation des tunnels prévoit une classification en 2 types :

- le type 1 concerne les tunnels d’une longueur supérieure à 400 m :
o Tunnel « Rocade de Bonnevoie » ;
o Tunnel « Burden » ;
o Tunnel « Bourscheid » ;
o Tunnel « Fischenterhof » ;
o Tunnel « Syren ».

S’y ajoute le tunnel « Cruchten » (longueur de 253 m à cause de son gabarit) et le tunnel
« Michelau » (longueur de 291 m suite aȮ sa proximité au tunnel de Burden).

Les mesures de sécurisation comprennent :
o les aménagements d’accès aux têtes de tunnel,
o la création d’aires de retournement et de stationnement,
o la mise en place d’éclairages d’auto-sauvetage aȮ l’intérieur du tunnel,
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o le balisage des issues et de leur prolongement,
o l’installation de prises de courant dédiées aux services de secours,
o l’aménagement de plaques d’identification aux têtes de tunnel.

- le type 2 concerne les tunnels d’une longueur de 250 à 400 m :
o Tunnel « Clervaux » ;
o Tunnel « Wiltz » ;
o Tunnel « Inter-Usines ».

Les tunnels d’une longueur inférieure aȮ 250 mètres ne nécessitent pas de sécurisation spécifique.

2.2 Le transport de voyageurs

2.2.1 Par rail

25,1 millions de personnes ont été transportées en 2019 par rail.

De nombreux trains franchissent les frontières du Grand-Duché. Les trains passent en Belgique en
direction d'Arlon, de Liège et de Bruxelles. Ceux franchissant la frontière allemande roulent en direction
de Trèves. Les trains passant en France vont en direction de Longwy, d'Audun-le-Tiche et de Metz et
Nancy. Le Luxembourg est desservi par le TGV Est qui rejoint Paris par Thionville et Metz en 2 h 08 min.

La CFL gère un funiculaire avec une capacité de 7.200 passagers par heure reliant la gare du Pfaffenthal
avec le plateau du Kirchberg d’où il est possible de prendre le tram.

2.2.2 Par tramway

La ligne de tramway, inaugurée en 2017, est gérée par Luxtram avec une capacité de 10.000 passagers
par heure et direction. Elle relie depuis décembre 2020 la Luxexpo à la Gare centrale. Le succès du
tramway est considérable. Le tracé définitif de l’aéroport de Luxembourg-Findel à la Cloche d’Or disposera
de 24 stations sur 16,4 km.
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Tab. 2.2.2-1 : Proposition d’un réseau de tramway à l’horizon 2035

De plus, le projet de tram « rapide » prévoit à l’horizon 2035, de relier les réseaux de transports en
commun de l’agglomération de Luxembourg-ville (Agglo LUX) à ceux d’Esch-sur-Alzette (Agglo Sud).
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Tab. 2.2.2-2 : Projet de système de tram rapide entre Agglo LUX et Agglo SUD

2.3 Le transport de fret

CFL Cargo/Multimodal est chargé du transport de fret sur rail et se caractérise comme suit :

- 1.200 employés ;
- Licences ferroviaires en Belgique, Allemagne, Danemark, France, Luxembourg, Suède ;
- 210 trains de fret internationaux par semaine ;
- 40 trains de transport combiné (transfert de conteneurs, caisses mobiles et semi-remorques de

la route sur les rails) par semaine ; au Luxembourg ce transfert se fait à Bettembourg au terminal
du CFL multimodal avec une capacité de stockage de 3.425 EVP6 et 840 places de parking pour
semi-remorques ;

- 1.137 millions tonnes-km en 2016.

6 EVP : équivalent vingt pouces
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L’aéronautique11

3.1 L'aéroport de Luxembourg-Findel

L'aéroport de Luxembourg-Findel (code AITA : LUX, code OACI : ELLX) est le seul aéroport international du
Grand-Duché. Il est situé à quelques kilomètres au Nord-Est de la Ville de Luxembourg et dispose d'une
seule piste active, nommée 06/24, de 4.000 x 60 m de long.

L'aéroport est divisé en sept services principaux :

- AIS - Service des opérations aéronautiques ;
- P&CH - Administration des ponts et chaussées ;
- ATC - Service de contrôle de la circulation aérienne ;
- RAD - Service radiotechnique ;
- ELE - Service électrotechnique ;
- SIS - Service d'incendie et de sauvetage, intégré au CGDIS en tant que CIS Aéroport ;
- MET - Service météorologique.

Deux entreprises sont établies à l'aéroport :

- la compagnie aérienne Luxair s'occupe du transport de voyageurs ;
- la compagnie Cargolux Airlines International S.A. a en charge le transport du fret.

En 2017, l'aéroport a accueilli 3,7 millions de passagers. En 2018 et d'après les responsables de Luxairport,
l’aéroport a probablement atteint le chiffre de 4 millions de passagers. Le nombre moyen de passagers
par jour était de 10.000 en 2017. En 2018, ce chiffre est estimé à 11.000. Lors des jours de forte activité,
le nombre de passagers peut atteindre les 14.000 personnes. Cela en fait le second aéroport de la Grande
Région.

En ce qui concerne le fret, l'aéroport du Findel a un trafic de fret parmi les plus élevés du monde. Le Findel
est au sixième rang des aéroports de fret européens et à la vingt-cinquième place à l’échelle mondiale.
Grâce à sa situation géographique en plein cœur de l’Europe, le Cargocenter situé à l'aéroport assure une
liaison par voie aérienne dans le monde et profite des bonnes connections aux réseaux autoroutiers. Un
large éventail de marchandises transite par le centre chaque jour, allant des biens électroniques, aux
dispositifs médicaux et produits pharmaceutiques, ainsi qu’aux denrées périssables et animaux vivants.

Environ 21.500 avions de type « light7 » sont traités par an, avec une tendance à la baisse pour les années
qui viennent. La plupart des avions passagers est du type « medium8 ». 48.000 avions de ce type sont
desservis par an. Les avions du type « heavy9 » sont majoritairement des avions cargo. Seulement 2 à 3
vols passagers étaient effectués en 2017 avec ce type d'avions et un maximum de 300 passagers. 11.500

7 Avion dont le poids n’excède pas 7 tonnes

8 Avion dont le poids est compris entre 7 et 136 tonnes

9 Avion dans le poids est supérieur à 136 tonnes
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avions « heavy » passaient par l'aéroport en 2017. Ils transportaient 933.000 tonnes de marchandises,
dont 70.500 tonnes de marchandises dangereuses, soit 7,6% du total.

Une prévision de croissance est difficile. En effet et au-delà de 2018, il est prévu un ralentissement de la
croissance de 5 à 6%, notamment par le fait que la capacité du Cargocenter a atteint son maximum.

3.2 L’aviation sportive

Outre l'aviation commerciale située au Findel, l'aviation sportive y est aussi établie. D'autres sites
accueillant cette activité, sont répartis à travers le pays :

Aéroport Activité Localisation
Aéroport international de Luxembourg Aviation sportive motorisée Findel Luxembourg
Airfield Noertrange Parachutisme Noertrange
Airfield op der Hoh Vol à voile Useldange
Centre ULM aviation Ultra-Légère-Motorisée Savelborn
Cumulux Paragliding Bourscheid
Fiichtebierg Aéromodélisme Feulen
Um Bierkelt Aéromodélisme Berdorf
Les aéromodélistes de Mersch Aéromodélisme Lintgen
Auf der kleinen Retz Aéromodélisme Olm
Boudersberg Aéromodélisme Dudelange

L'aérostation n'est pas liée à des sites précis, mais les montgolfières peuvent en principe décoller de tout
terrain libre.

La navigation et les voies navigables12

4.1 La voie navigable de la Moselle

La Moselle est une des principales voies navigables de l'Europe. En 2017, 5,3 millions de tonnes de
marchandises ont été transportées sur la Moselle et recensées à l'écluse de Grevenmacher. Cependant
l'évolution du volume annuel transporté est en déclin des dernières années :

Fig. 4.1-1 : Évolution annuelle du tonnage transporté

Les parts des marchandises transportées sur la Moselle se présentent de la manière suivante :
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Fig. 4.1-2 : Parts des marchandises transportées sur la Moselle

Environ 20-30% des marchandises transportées peuvent être qualifiés de dangereux (combustibles
minéraux, pétrole, huile minérale, produits pétroliers, gaz, déchets sidérurgiques, engrais, produits
chimiques).

4.2 Le port de Mertert

Le port de Mertert est le seul port fluvial de marchandises du Luxembourg et se situe sur la Moselle entre
Grevenmacher et Mertert. Le port exploité par Luxport sert de point de jonction pour la rotation tri-
modale du transport fluvial, ferroviaire et routier. Le site a une superficie de 65 ha. La darse a une longueur
de 800 m et une largeur de 75 m. Un réseau routier de 5 km ainsi qu'un réseau ferroviaire de 25 km
permet le transport des marchandises sur site. En 2017 le trafic portuaire global était de 1.303.341 tonnes,
dont un trafic terrestre portuaire de 385.478 tonnes. Le trafic fluvial se répartissait sur 855 bateaux. Le
port traite des matières premières, des produits finis et semi-produits sidérurgiques, des produits
pétroliers ainsi que des matériaux de construction et des produits agricoles.

A celui-ci se rajoute le port de plaisance de Schwebsange où sont amarrés des bateaux de plaisance
destinés aux activités de navigation de loisir.

4.3 Les barrages de la Moselle

La Moselle marque la frontière entre le Luxembourg et l'Allemagne sur une longueur de 26,5 km entre
Schengen et Wasserbillig, et constitue une voie principale d'approvisionnement en marchandises. Sur ce
parcours se trouvent deux barrages, celui de Stadtbredimus-Pfalzem et celui de Grevenmacher-Wellen
avec les caractéristiques nommées ci-dessous :
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Numéro
d'identification

Nom Année de
construction

Kilométrage
de la Moselle

(km)

Longueur
de

rétention
(km)

Hauteur de
refoulement

(m NMM)

Hauteur
de chute

(m)

Dimensions
de l'écluse

(m)

Puissance
de la

centrale
électrique

(MW)

11
Staustufe

Grevenmacher-
Wellen

1964 212,83 17,03 136,50 6,25
170,00 x

12,00
7,8

12
Staustufe

Stadtbredimus-
Pfalzem

1964 229,86 12,57 140,50 4,00
170,00 x

12,00
4,5

En 2017 quelques 5.900 bateaux, dont 4.300 bateaux de marchandises (chargés et vides) avec un volume
total de 5,3 millions de tonnes passaient l’écluse à Grevenmacher.

Les deux barrages sont construits comme écluses permettant le passage de bateaux fluviaux. De plus
chaque barrage est équipé d'une centrale électrique.

L’eau potable

Au Luxembourg, la consommation quotidienne en eau potable se situe autour de 115.000 m3. Cette eau
provient des eaux souterraines et du traitement des eaux superficielles.

L’eau souterraine circule dans les interstices des roches perméables. Au cours de son déplacement à
travers la roche, l’eau souterraine est filtrée. Le captage d’eau souterraine doit se faire de manière à ce
qu’elle n’entre pas en contact avec des eaux superficielles, qui contiennent toujours des micro-
organismes. Le captage se fait soit par captage-source, soit par forage-captage en profondeur avec
pompage de l’eau à la surface.

L’eau potable dérivant d’eau superficielle est produite au barrage d’Esch-sur-Sûre qui se situe sur la rivière
Sauer en amont d'Esch-sur-Sûre et constitue le lac de la Haute-Sûre. Le barrage a une hauteur de 47 m et
est équipé de deux turbines avec une puissance électrique cumulé de 15 MW. Le lac s'étend sur 3,8 km2

avec un volume de 60 millions de m3 et sert à l'alimentation en eau potable de 80% des habitants du pays.
Deux barrages situés en amont au Pont Misère et à Bavigne servent de filtre de sédiments et de bois
flottant. Le Syndicat des Eaux du Barrage d'Esch-sur-Sûre (SEBES) traite l'eau brute pour en produire
72.000 m3 d’eau potable par jour et alimente les réseaux communaux. Le traitement en cinq phases
comprend une floculation, une filtration sur lit de sable, une désacidification et une désinfection.

L’eau potable est distribuée par les communes à leurs habitants. Les communes autonomes exploitent
exclusivement leurs propres sources ou forages pour assurer leur alimentation en eau potable. La plupart
des communes sont affiliées à un syndicat d’eau qui leur fournit l’eau potable que les communes
distribuent ensuite aux consommateurs. Les communes semi-autonomes disposent de leurs propres
captages, mais sont également alimentées par un syndicat d’eau pour couvrir leurs besoins. Le réseau de
distribution du SEBES mesure 175 km et est illustré ci-dessous.
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Fig. 5-1 : Réseau de distribution d'eau potable du SEBES

En aval, le barrage d’Esch-sur-Sûre sert de régulateur de crues et du débit de la Sûre. Le lac de la Haute-
Sûre accueille des activités sportives comme la natation, la plongé et la voile. En été, les bords du lac sont
des lieux de rencontre populaires.

Les énergies13

6.1 La fourniture d'énergie

Le Luxembourg dispose de ressources énergétiques très restreintes, c'est pourquoi le pays est hautement
dépendant d'importations.

En 2016, les propres moyens pouvaient satisfaire 11,7 % de la consommation d'électricité, le reste
nécessitait l'importation d'énergies. 7,1 % de la consommation totale d'électricité étaient issus de la
propre production en énergies renouvelables. 4,6 % de la consommation étaient couvertes de la
production conventionnelle.

6.2 Le réseau d'électricité

Le réseau d'électricité du Luxembourg est géré par la société Creos Luxembourg S.A. qui planifie, réalise
et entretient les réseaux électriques haute, moyenne et basse tensions, dont elle est propriétaire ou dont
elle a été chargée de la gestion. Creos pose et gère les compteurs, traite les données de consommation
des clients, facture la redevance d'accès aux réseaux et suit les mouvements et changements de
fournisseurs.
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La plus grande partie du courant électrique au Grand-Duché de Luxembourg provient de l'Allemagne via
deux lignes doubles à haute tension de 220 kV raccordées au réseau allemand. Une interconnexion avec
la Belgique existe à Schifflange. Environ 15 % de l'énergie injectée dans le réseau sont issus de la
production locale (biogaz, cogénération, éolienne, hydroélectrique et photovoltaïque). L'électricité est
acheminée vers les 6 postes de transformation (Flebour, Roost, Itzig/Blooren, Heisdorf, Bertange et
Schifflange) où la tension est abaissée de 220 à 65 kV avant d'être distribuée aux industries et grandes
distributions communales. La tension de 65 kV est ensuite abaissée à 20 kV dans plus de 60 postes de
transformation répartis sur l'ensemble du pays. L'énergie électrique obtenue est distribuée aux petites et
moyennes entreprises, villes et villages où des transformateurs baissent la tension du courant à 400 V
avant distribution au consommateur final. Un centre de conduite, appelé Dispatching Électricité, contrôle
et gère à distance ces réseaux à haute et moyenne tension.

Fig. 6.2-1 : Réseau haute tension
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Au total, la longueur du réseau électrique luxembourgeois compte près de 9.800 km, dont 586 km de
lignes à haute tension, 3.533 km de lignes à moyenne tension et 5.664 km de lignes à basse tension. Plus
de 7.900 km, donc plus de 80 % du réseau, sont enfouis. En 2017, le flux d'énergie électrique se chiffrait
sur 5.133 GWh avec des pointes de demande de 829 MW.

D'ici 2020, Creos va ainsi poser 250.000 compteurs communicants (smart meters), qui enregistrent de
manière détaillée la consommation et la production d'énergie, sur tout le territoire du Grand-Duché.
L'installation dans les foyers des nouveaux compteurs d'électricité permettra de mettre en place un
réseau, dit intelligent, capable de surveiller les productions d'électricité décentralisées (comme les
éoliennes ou les panneaux photovoltaïques), de piloter avec plus de précision les variations des injections
dans les réseaux de distribution et de mieux maîtriser les pics de demande ponctuels liés à la charge des
véhicules électriques.

Creos participe à l'objectif national de mobilité électrique qui consiste à installer d'ici 2020 quelque 800
bornes de charge publiques pour les voitures électriques et les voitures plug-in hybrides à travers tout le
pays. Chaque borne étant occupée de deux points de charge, le réseau comportera au final 1.600
emplacements de stationnement dédiés à la mobilité électrique.

6.3 Le réseau de gaz naturel

Le Luxembourg est relié aux réseaux de gaz interconnectés à travers toute l'Europe, grâce à ses points
d'entrée avec l'Allemagne (à Remich), la Belgique (à Bras et Pétange) et la France (à Esch-sur-Alzette).
Sous la surveillance du Dispatching Gaz de Creos, des conduites à haute (1-100 bar) et moyenne (0,1-1
bar) pression conduisent le gaz jusqu’à une soixantaine de communes raccordées au réseau gazier
national. Des stations de détente alimentant les réseaux locaux réduisent ensuite la pression du gaz à
0,01-0,1 bar. Creos assure la distribution de gaz naturel de 45 communes du pays avec un réseau de 2.100
km de longueur. La capacité totale du réseau est de 319.000 Nm3/h avec des pointes de demande de
205.988 Nm3/h.

Dans le cadre de la mise en place d'un réseau intelligent, 50.000 compteurs communicants (smart meters)
seront installés dans les ménages jusqu'en 2020.



Ministère de l’Intérieur PNOS 2020

PARTIE 1 : LA DESCRIPTION DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG Page 60

Fig. 6.3-1 : Réseau de gaz naturel

6.4 Les réserves de carburant et pipelines d'alimentation

Le Luxembourg est entièrement dépendant d'imports d'énergies fossiles, notamment des produits
pétroliers et du gaz naturel et nécessite donc un approvisionnement continu.

En 2016, la consommation de produits pétroliers au Luxembourg se répartissait comme suit : 0,4 millions
de m3 d'essence, 1,9 millions de m3 de diesel, 0,2 millions de m3 de gasoil chauffage et 0,6 millions de m3

de kérosène.
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Afin de garantir une certaine indépendance (à court terme) et pour des raisons logistiques, des produits
pétroliers sont stockés à Bertrange, Cessange, Leudelange, au Findel et à Mertert avec une capacité totale
de 200.000 m3. Tanklux à Mertert a des capacités de stockage de 62.000 m3, soit 30 % des capacités
nationales. Cependant, les autorisations d'exploitation des sites de Bertrange, Cessange, Leudelange, et
du Findel prennent fin en 2020.

Les États membres de l'UE sont obligés par directive de maintenir un niveau minimal de stocks de pétrole
brut et/ou de produits pétroliers. Ce stock de sécurité doit être équivalant aȮ au moins 90 jours
d'importations journalières moyennes nettes. Pour le Luxembourg, ceci signifie des capacités théoriques
de 500.000 m3.

Le Luxembourg satisfait cette obligation en maintenant la majorité des stocks de sécurité dans les pays
voisins (Belgique, France, Pays-Bas et Allemagne). En dehors du stockage commercial qui est nécessaire
pour approvisionner quotidiennement les clients nationaux, les capacités de stockage actuellement
disponibles sur le territoire national ne permettent d'assurer que +/- 8-9 jours de stockage de sécurité.
Cette situation n'est guère souhaitable, notamment du point de vue de la sécurité d'approvisionnement
du territoire national en cas de crise.

A côté des stocks, le Luxembourg est connecté au réseau d'oléoducs en Centre-Europe (Central Europe
Pipeline System, CEPS) de l'OTAN. Celui-ci relie la France, l'Allemagne, la Belgique, les Pays-Bas et le
Luxembourg pour des raisons de logistique militaire afin d'alimenter en carburant différents aéronefs et
véhicules terrestres des forces armées des nations membres de l'OTAN. En temps de paix, le réseau est
utilisé à des fins civiles. Ainsi différents aéroports européens, dont l'Aéroport de Luxembourg, sont
alimentés en carburant.

Un tube actif entre au Luxembourg à Echternach et aboutit sur une de longueur de 41,5 km, à l'aéroport.
Le pipeline transporte sous une pression de 3 bars et un débit de 60 à 80 m3/h des hydrocarbures raffinés
hautement inflammables. Le volume total des carburants en pipeline est de 805 m3. Un second tube, non
utilisé, relie Moutfort à Frisange. Il est rempli d'un gaz inerte (azote).

Compte tenu des particularités du marché pétrolier luxembourgeois (croissance de la population,
évolution du parc automobile, volatilité des exportations de carburant), il est difficile d'établir des
prévisions robustes sur l'évolution future de la demande nationale en produits pétroliers. Néanmoins, une
certaine diminution de la consommation est à constater depuis un certain temps.

6.5 Les centrales hydroélectriques

Les centrales hydroélectriques mentionnées ci-dessous sont installées au Grand-Duché.

Lieu Type Puissance (MW)
Vianden centrale à accumulation par pompage 1.296

Esch-sur-Sûre barrage hydroélectrique 15
Ettelbrück centrale au fil d'eau 0,2

Rosport centrale au fil d'eau 7
Grevenmacher-Wellen centrale au fil d'eau 7,8
Stadtbredimus-Pfalzem centrale au fil d'eau 4,5

Schengen centrale au fil d'eau 4,5

Ils s’y ajoutent encore quelques micro-centrales, comme par exemple celle de Cruchten.



Ministère de l’Intérieur PNOS 2020

PARTIE 1 : LA DESCRIPTION DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG Page 62

La centrale hydroélectrique de Vianden est la centrale hydroélectrique la plus importante. Cette centrale
hydroélectrique de pompage sert à stocker l'énergie excédentaire et à produire du courant de pointe.

Située sur le cours supérieur de la rivière Our, juste au nord de la ville de Vianden, la centrale se compose
de deux réservoirs (supérieur et inférieur), deux centrales et des structures qui s'y rattachent, telles que
tunnels, prises d'eau et transformateurs.

Le réservoir supérieur, sur le Mont St-Nicolas, est divisé en deux sections. Il est formé d'un barrage continu
et les sections sont séparées par un barrage équipé de vannes. La capacité de stockage totale du réservoir
supérieur est de 7,23 millions de m³ ; sa capacité utile est de 6,84 millions de m³.

Le réservoir inférieur est situé sur la rivière Our, qu'il retient au moyen d'un barrage-poids, haut de 30 m
et long de 130 m, dont le plan d'eau, long de 8 km, s'étend jusqu'à Stolzembourg. Ce réservoir a une
capacité de stockage brute de 10,8 millions de m³ dont 6,84 millions de m³ de volume utile. La différence
entre ces deux altitudes offre une hauteur de chute entre 266 et 291 m, dépendant des niveaux d'eau.

L'eau du réservoir supérieur I est envoyée à la centrale principale, équipée de neuf turbines Francis
réversibles, à travers un système de tunnels et de conduites forcées. Cette centrale est installée dans une
caverne creusée sous le Mont St-Nicolas, longue de 330 m, haute de 25 m et large de 15 m. Pendant le
turbinage, chaque turbine a une puissance installée de 100 MW et pendant le pompage de 70 MW. La
prise d'eau du réservoir supérieur II envoie l'eau à la centrale secondaire, une centrale à puits équipée
d'une turbine Francis réversible, dont la puissance installée est de 196 MW en turbinage et de 220 MW
en pompage. Une onzième turbine de 200 MW en turbinage est installée dans une troisième caverne.
Après turbinage, les deux centrales rejettent l'eau dans le réservoir inférieur.

Pendant les périodes de faible consommation, surtout pendant la nuit, l'énergie excédentaire des
centrales de base permet de pomper l'eau du bassin inférieur vers le bassin supérieur. Pendant les
périodes où les besoins augmentent, l'eau stockée descend au moyen de turbines produisant ainsi courant
de pointe avec une puissance maximale de 1.296 MW10 et un rendement de 74 %.

L'électricité nécessaire au pompage est prélevée sur le réseau haute tension de l'opérateur de réseau
allemand Amprion et l'électricité produite est injectée sur ce même réseau 220 kV via la sous-station de
Niederstedem.

6.6 Les éoliennes

D'après « The Wind Power », le Luxembourg avait des éoliennes avec une puissance cumulée de 120 MW
gérées par 13 sociétés en 2017. Les installations les plus récentes ont une hauteur de la nacelle de 135 m,
un diamètre du rotor de 115 m et une puissance de 2,3 MW.

Pour atteindre les objectifs européens de 11 % d'énergies renouvelables dans la consommation électrique
d'ici 2020, l'éolien continue à être développé. À cette fin, 41 nouvelles installations sont planifiées.

10 Mégawatt
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6.7 Les centrales de biogaz

29 centrales de biogaz étaient installées au Luxembourg en 2016 produisant 53 GWh11 d'électricité et
82 GWh d'énergie calorifique. Les centrales de cogénération permettent de produire simultanément de
l'électricité et de la chaleur.

6.8 Les centrales photovoltaïques

En 2016, environ 100 GWh d’électricité ont été produits par des installations photovoltaïques, ce qui
correspond à un peu moins de 1 % de la consommation d’électricité totale. Produite par 6.500
installations, l’énergie photovoltaïque contribue environ 22 % à la production d’électricité à partir de
sources d’énergie renouvelables.

En ce qui concerne la superficie des installations photovoltaïques par habitant, le Luxembourg se classe
aujourd’hui à la 5ème place de l’échelle européenne et son développement se poursuit.

Les systèmes d’information et de communication

7.1 Les infrastructures de communication et numériques

Le Luxembourg a entrepris une stratégie ambitieuse de diversification économique en ce qui concerne le
secteur numérique. Cette stratégie englobe les compétences, les infrastructures, l'écosystème numérique
et les services publics. Elle est regroupée au sein d'une initiative-cadre appelée Digital Luxembourg.

Le Luxembourg est entièrement couvert de services à haut débit, y compris les réseaux fixes, mobiles et
par satellite. 94 % de la population sont branchés au haut débit fixe tandis que 98 % ont accès à l’internet
mobile en 4G. Le déploiement de la fibre se poursuit et la couverture FTTP (fibre jusqu'aux locaux) a
dépassé les 60 %.

7.2 Le Réseau National Intégré de Radiocommunication (RENITA)

Le Réseau National Intégré de Radiocommunication RENITA constitue le réseau digital de
télécommunication TETRA (Terrestrial Trunked Radio) du Luxembourg. Le réseau est géré par la société
ConnectCom et la Post Luxembourg. Elle est utilisée par les administrations suivantes :

- Police grand-ducale (PDG) ;
- Administration des douanes et accises (ADA) ;
- Corps grand-ducal d'incendie et de secours (CGDIS) ;
- Service de renseignement de l'État (SRE) ;
- Administration des ponts et chaussées (PCH) ;
- Armée ;
- Haut-Commissariat à la Protection nationale (HCPN) ;
- Administration pénitentiaire (AP).

11 Gigawattheure
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La Post met à disposition le réseau de radiocommunication, les centrales de données, les infrastructures
et le volet IT. ConnectCom est responsable des émetteurs-récepteurs et des stations de base et des relais.

7.3 La Société Européenne des Satellites (SES) et l’European Reliance Centre
East (EBRC)

La Société Européenne des Satellites SES S.A est le deuxième opérateur mondial avec 22 % du marché des
services fixes par satellite et premier opérateur européen. SES a son siège au château de Betzdorf d'où la
flotte de plus de 50 satellites de télécommunication, couvrant la totalité du globe, est gérée à l'aide
d’antennes paraboliques. Ces satellites diffusent 7.700 chaînes TV et radio à 351 millions de foyers dans
le monde. Ils proposent par ailleurs des services de communication par satellites pour entreprises,
opérateurs de télécommunication et agences gouvernementales. Ainsi SES met à disposition des capacités
de communication pour la plateforme de communication de crise « emergency.lu ».

Egalement installé sur le site de Betzdorf, l’European Reliance Centre East propose notamment aux
entreprises, mais également aux Etats, une capacité de stockage et de sauvegarde de leurs données.

7.4 Les évolutions

Le Luxembourg maintient son objectif de politique nationale en matière de haut débit consistant à faire
en sorte que toute la population dispose, d'ici à la fin 2020, d'une connexion à 1 Gigabits. Il compte
principalement sur un déploiement du haut débit fondé sur le marché et la concurrence entre les
opérateurs. Il ne prévoit pas de recourir au financement public.

Les activités industrielles et économiques14

Le Grand-Duché se caractérise par une économie largement ouverte, avec un fort potentiel de croissance.
Les bases macroéconomiques sont équilibrées, l’industrie diversifiée. Le centre financier est d’importance
internationale. Ils s’y ajoutent des infrastructures modernes, l’excellente connectivité aux marchés et un
cadre institutionnel, législatif et fiscal attrayant.

En 2016, le produit intérieur brut (PIB) du Luxembourg, exprimé en termes de standards de pouvoir
d’achat, était 267% au-dessus de la moyenne européenne, selon Eurostat. Le taux de croissance du PIB
est de 2,3% en 2018. Ce chiffre ne tient cependant pas compte du fait que l’économie luxembourgeoise
est largement soutenue par les travailleurs frontaliers. Bien que contribuant au PIB, ils ne sont pas
considérés comme faisant partie de la population résidente qui sert au calcul du PIB par habitant. En fait,
la mobilité transfrontalière des travailleurs est l’une des principales caractéristiques de l’emploi au
Luxembourg et de la Grande Région. Les marchés de l’emploi régionaux sont imbriqués les uns dans les
autres par d’intenses flux migratoires en tous sens. Autour de 70% de la main-d’œuvre du pays est
composée de travailleurs immigrés ou frontaliers français, belges et allemands.

Selon les derniers chiffres présentés par l’Agence pour l’emploi (ADEM), le taux de chômage s’élevait à la
fin de l’année 2017 à 5,8%.

On distingue principalement trois secteurs d’activité, à savoir le secteur primaire, le secteur secondaire et
le secteur tertiaire. Il s’y s’ajoute le secteur culturel et touristique.
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8.1 Le secteur primaire

Le secteur primaire concerne la collecte et l’exploitation de ressources naturelles, notamment
l’agriculture, la pêche, la sylviculture et l’exploitation minière. Au Luxembourg, le secteur agricole
contribue à 0,3% du PIB et emploie 1% de la population active.

8.2 Le secteur secondaire

Le secteur secondaire implique les industries de transformation des matières premières. Le secteur
industriel concourt à hauteur de 13,4% au PIB et emploie 12% de la population active. Industrie
sidérurgique, usines chimiques, produits plastiques et d’ingénierie légère sont les piliers de ce secteur qui
cherche aȮ attirer des entreprises de haute technologie.

La sidérurgie fut longtemps la locomotive de l’économie luxembourgeoise. Après plusieurs fusions,
ArcelorMittal est devenu le plus grand groupe sidérurgique mondial. D’autres entreprises comme DuPont
de Nemours et Guardian Glass sont présentes dans la production de matériaux, tandis que, entre autres,
Goodyear et Delphi produisent des équipements de l’industrie automobile.

8.3 Le secteur tertiaire

Le secteur tertiaire comprend les services, essentiellement immatériels, comme l’assurance, la formation,
la recherche, l’administration, les services à personnes. Ce secteur représente 86,8% du PIB, 80% des
exportations et 79% de l’emploi et est largement tourneȳ vers l’extérieur. Le secteur financier, de la
logistique, de l’information et des communications, des technologies de la santeȳ et les écotechnologies
sont les secteurs économiques porteurs.

Le Luxembourg et notamment la Ville de Luxembourg, est une importante place financière européenne
et mondiale. Quelque 150 banques opèrent depuis le Grand-Duché. Le Luxembourg est le premier centre
européen de fonds d’investissement, premier centre de banque privée dans la zone euro et constitue un
domicile de choix pour les sociétés de réassurance. Le secteur financier est à la source d’un tiers du PIB
luxembourgeois et 46% du produit intérieur brut dépend du rôle de la place financière de la capitale.

De par sa position géographique au cœur des marchés européens, le Luxembourg profite d’une excellente
connectivité aux marchés internationaux. Le secteur logistique repose sur trois piliers, à savoir le fret
aérien avec Cargolux, une des plus importantes compagnies de fret aérien du monde, LuxairCargo et
CargoCenter, le fret ferroviaire avec CFL Cargo et CFL Multimodal et le fret fluvial. Les activités ne se
limitent cependant pas au simple transport de marchandises, mais s’étendent aussi sur le
conditionnement, la préparation, l’expédition et la facturation des marchandises.

8.4 Le secteur culturel et touristique15

Avec ses paysages bien diversifiés, la vieille Ville de Luxembourg et ses vestiges de la forteresse, classée
au patrimoine mondial de l'UNESCO, ses 80 châteaux forts et châteaux, ses maints trésors culturels, ses
nombreux musées, le tourisme joue aussi un rôle non négligeable dans l'économie luxembourgeoise.
L’impact direct et indirect du secteur est estimé à 5,7% du PIB luxembourgeois.

La vie culturelle au Luxembourg se caractérise par une quantité d’infrastructures culturelles, des paysages
diversifiés, un multilinguisme dans tous les domaines et par ses fêtes et traditions. Il en résulte une
diversité de la production littéraire, artistique, architecturale et musicale. La plupart des us et coutumes
luxembourgeois remontent aux traditions religieuses du pays.
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Tout au long de l’année une diversité de rendez-vous culturels, comme des spectacles d'opéra, de danse
ou de théâtre, concerts et festivals en plein air, et d’art contemporain pour ne citer que quelques-uns,
dans des infrastructures culturelles est proposée.

Le Grand-Duché se caractérise par la grande diversité de son offre touristique dans la capitale millénaire
et les cinq régions touristiques. Un séjour s’articule autour d'une pléiade d’intérêts : city trip dans la vieille
Ville de Luxembourg et ses vestiges de la forteresse, culture contemporaine, patrimoine historique, mais
aussi randonnée, cyclotourisme, VTT12, ou encore gastronomie et œnotourisme. En 2016, 1,7 millions de
séjours étaient comptabilisés, dont presque un million concernaient les campings et 140.000 pour les
auberges de jeunesse. Notons également le lac de la Haute-Sûre constitué par le barrage d’Esch-sur-Sûre,
qui rassemble de nombreuses activités nautiques (plongée, natation, canoé, voile ou encore planche à
voile) à partir de la fin du printemps et au cours de l’été et qui attire de très nombreuses personnes,
familles et touristes.

8.5 Les évolutions

À partir de 2004, le gouvernement a mis en place une nouvelle politique de diversification économique
dans une optique de spécialisation multisectorielle. Les facteurs de croissance économiques sont
notamment l’intégration des nouvelles technologies de l’information et de la communication (ICT), les
services de pointe mis à disposition par les secteurs comme la logistique et les finances, les sciences et
technologies de la santé, ainsi que les écotechnologies.

Les structures liées aux actions sanitaires et sociales16

9.1 Les structures sanitaires

Les hôpitaux luxembourgeois se regroupent en quatre grands établissements :

- CHL : le Centre Hospitalier de Luxembourg avec les sites de Luxembourg et d’Eich ;
- CHEM : le Centre Hospitalier Emile Mayrisch avec les sites d’Esch-sur-Alzette, de Niederkorn et de

Dudelange ;
- CHdN : le Centre Hospitalier du Nord avec les sites d’Ettelbruck et de Wiltz ;
- HRS : les Hôpitaux Robert Schuman, dont l’Hôpital Kirchberg avec la Clinique Bohler, la Clinique

Sainte-Marie à Esch-sur-Alzette et la Zithaklinik à Luxembourg-Ville.

Ces établissements comportent des services médicaux et chirurgicaux spécialisés, ainsi qu’un service
d’accouchements. Certains services spécialisés comme la neurochirurgie et le caisson hyperbare sont
uniques et font fonction de service national.

Les médecins s’occupent des soins primaires, c’est-à-dire de la prévention et du traitement des maladies.
Les soins primaires sont principalement dispensés par les médecins généralistes et spécialistes dans des
cabinets médicaux ou dans les centres médico-sociaux ainsi que dans le cadre de programmes de
prévention et de dépistage. Les soins primaires dentaires sont assurés par les médecins-dentistes.

12 Vélo tout terrain
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Les centres médico-sociaux pratiquent essentiellement la médecine préventive, notamment des
consultations pour sevrage tabagique, pour nourrissons et jeunes enfants de 0 à 4 ans et de médecine
scolaire. Les centres médico-sociaux contribuent à la promotion de la médecine préventive et sociale et
de l'action sociale sous toutes ses formes.

Les soins de longue durée sont pris en charge dans le cadre de l’assurance dépendance sous certaines
conditions. Les personnes affiliées à l'assurance maladie peuvent bénéficier des prestations de l’assurance
dépendance.

De plus, la directive-cadre européenne relative à la sécurité et à la santé au travail (directive 89/391
adoptée en 1989) permet une mobilité des patients au sein de la Grande Région et leur garantit un libre
accès aux soins. Les principales raisons qui incitent les personnes à traverser la frontière pour se faire
soigner sont la disponibilité et la qualité des soins offerts dans le pays voisin, la proximité du prestataire
de soins et la possibilité de prise en charge des soins par les systèmes de sécurité sociale. La plupart des
experts s'attendent, à l'avenir, à une augmentation importante du nombre total de patients
transfrontaliers, avec potentiellement une répercussion sur l’emploi des moyens de secours pré-
hospitaliers du CGDIS.

9.2 Les structures sociales

Les réseaux d’aides et de soins apportent aux personnes dépendantes à domicile toutes les aides et soins
dont elles ont besoin pour réaliser les actes essentiels de la vie comme les soins d’hygiène corporelle,
l’aide à l’habillage, l’aide à la nutrition et l’aide à la mobilité.

Les établissements d’aides et de soins sont les institutions qui hébergent le jour et la nuit les personnes
dépendantes en leur apportant les aides et les soins nécessaires. Le Luxembourg dispose à cet effet, d’une
grande capacité d’hébergement pour personnes âgées, notamment pour les personnes de plus de 80 ans.
Par ailleurs il existe au Luxembourg des centres de jours spécialisés accueillant les personnes dépendantes
durant la journée.

Les pharmacies publiques, certaines de garde sur 24 heures, distribuent les médicaments aux patients,
tandis que les pharmacies hospitalières non ouvertes au public assurent la distribution de médicaments
au sein de l’établissement hospitalier.
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TITRE 6 : SYNTHÈSE

Le Grand-Duché de Luxembourg se caractérise essentiellement par sa vigueur économique. Au sein de la
Grande Région, il s’affirme comme le pôle urbain le plus dynamique. Cela se traduit notamment par un
taux de croissance du produit intérieur brut (PIB) de 2,6% en 2018 et qui devrait continuer à évoluer très
favorablement, pour converger vers environ 3% d’ici 202213.

Cette vitalité profite à tous les secteurs d’activité. Elle permet en premier lieu, d’engager le
développement des activités industrielles et économiques dans l’intégration et les évolutions des
nouvelles technologies de l’information et de la communication, dans la création de nouveaux services de
pointe pour le secteur tertiaire, ainsi que dans l’essor des écotechnologies.

Le corollaire immédiat est l’augmentation en création d’emplois. Les projections en matière d’évolution
de l’emploi prévoient entre 2020 et 2060, une création comprise entre 6.000 à 10.000 emplois par an14.
Or, l'appel à une main-d’œuvre immigrée venant s’installer au Luxembourg reste un moyen permettant
de satisfaire des besoins croissants. Elle reste néanmoins insuffisante pour combler toute la demande et
la contribution des étrangers au bon fonctionnement du marché du travail luxembourgeois se fait
également et de plus en plus à travers les travailleurs frontaliers. En effet, ces 6.000 à 10.000 nouveaux
emplois annuels devraient être tenus à moitié par des résidents et par des frontaliers. Parmi ces derniers
la part des français représenterait 50%. Les autres 50% se répartiraient entre allemands et belges. Ainsi
et associée notamment à l’allongement de l’espérance de vie, le Grand-Duché devrait atteindre vers 2060
et selon différentes études, le million d’habitants sur la base d’une augmentation annuelle estimée,
comprise entre 10.000 et 13.000 habitants supplémentaires15. La population va donc continuer à
augmenter, mais également à vieillir et verra dans les prochaines années la part des séniors s’accentuer
au sein de la population totale. Pour reprendre la situation particulière de la Ville de Luxembourg, les
estimations prévoient à l’horizon de 2025, une population de 139.093 habitants (+12.82%) et un nombre
d’emplois compris entre 176.107 (+10%) et 180.560 (+12.78%)16.

Cela nécessite alors des investissements publics et privés, afin d’adapter les infrastructures de transports
routières et ferroviaires mais également le lancement de vastes programmes de constructions de
logements.

Dans ce cadre, le CGDIS verra automatiquement son nombre d’opérations de secours annuel progresser
du simple fait de l’augmentation de la population. Il devra également s’adapter aux nouveaux risques,
qu’ils soient induits par de nouveaux processus industriels, par de nouveaux modes de déplacement, par
l’accroissement des immeubles hauts d’habitation ou du fait du vieillissement de la population.

13 STATEC : projections économiques à moyen terme 2018-2022

14 Source : Ministère de l’énergie et de l’aménagement du territoire

15 Source : Ministère de l’énergie et de l’aménagement du territoire

16 Source : Service urbanisme et développement urbain de la ville de Luxembourg
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TITRE 1 : INTRODUCTION
L’objet de la présente partie

Après avoir présenté le contexte général, afin de délimiter et de comprendre l’environnement global au
sien duquel interagit le CGDIS, il s’agit dans cette deuxième partie, d’inventorier l’ensemble des risques
et d’identifier les effets potentiels des menaces auxquels le Grand-Duché de Luxembourg est soumis.

La définition du risque et des effets potentiels des menaces

2.1 Le risque

Le risque est généralement défini comme le produit de la probabilité d’occurrence d’un aléa et de la
gravité de ses conséquences sur un enjeu. Un aléa peut être d’origine naturelle, technologique ou
humaine. Un enjeu peut être des personnes, des biens, des réseaux, des infrastructures, des activités, des
services, des éléments patrimoniaux et des écosystèmes.

Le terme de risque pourra être illustré et résumé de la manière suivante :

La probabilité d’occurrence peut être calculée à partir de statistiques ou estimée sur la base d’événements
antérieurs, de renseignements et d’expertises. Elle est qualifiée en catégories allant de très probable ŀȮ
très improbable.

Le niveau de gravité des conséquences de la réalisation d’un aléa sur un enjeu dépend du degré
d’exposition, de la valeur ou de l’importance ainsi que de la résilience de la cible exposée. Auxquels, il
peut être ajouté en ce qui concerne les infrastructures critiques, la dégradation de la performance,
l’impact opérationnel, sectoriel, intersectoriel ou les effets dominos. Ces conséquences peuvent être de
type sanitaire, social, économique, environnemental ou politique. Elles seront quantifiées sur la base
d’évènements historiques ou de modélisation et seront qualifiées en catégories allant de faible à
catastrophique.

A titre d’exemple :

- un accident domestique a généralement une probabilité d’occurrence très probable, pour une
faible gravité ;

- un accident nucléaire a une probabilité d’occurrence très improbable, pour une gravité
catastrophique.

EnjeuAléa

Risque =
Probabilité

X
Conséquences
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Dans le cadre du présent document, il est distingué trois types de risques :

- le « risque courant » englobe les risques à très forte probabilité d’occurrence et aux conséquences
faibles pour la collectivité. Il s’agit essentiellement des risques inhérents à la vie courante et à
l’activité socio-économique ;

- le « risque particulier » comprend les risques à faible ou très faible probabilité d’occurrence et
aux conséquences potentielles importantes ou catastrophiques, en termes de vies humaines,
d’effets sanitaires, sociétaux, économiques ou politiques. Il s’agit essentiellement des risques
naturels ou technologiques, faisant notamment l’objet d’un plan d’intervention d’urgence
national ou d’un plan d’urgence externe ;

- le « risque exceptionnel » relatif aux risques dont la probabilité d’occurrence ne peut être estimée
et dont les conséquences seraient catastrophiques pour le pays.

2.2 Les effets potentiels des menaces

Une menace se définit comme une intention malveillante. Elle résulte donc uniquement d’une volonté
humaine qui se donne les moyens nécessaires à sa réalisation. Elle peut se traduire par des actes visant
simplement à nuire à une personne ou à une entreprise, jusqu’à l’acte terroriste visant à la déstabilisation
socio-politique d’un état.

Pour ce qui concerne le Grand-Duché de Luxembourg, l’état de la menace terroriste est évalué par le
service de renseignement de l’Etat et est qualifié en quatre niveaux :

- « faible » lorsqu’il apparaît que la menace terroriste est possible, mais peu vraisemblable ;
- « moyen » lorsqu’il apparaît que la menace terroriste est réelle, mais abstraite ;
- « grave » lorsqu’il apparaît que la menace terroriste est vraisemblable et concrète ;
- « très grave » lorsqu’il apparaît que la menace terroriste est concrète et imminente, ou en cas

d’attaque terroriste commise.

Ainsi et dans le cadre de ses missions, le CGDIS doit intégrer cette potentialité et notamment étudier les
effets potentiels d’un acte malveillant et d’une attaque terroriste.
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TITRE 2 : LE RISQUE COURANT
Le risque courant a des origines très diverses et est souvent consécutif à des erreurs humaines, de
processus ou encore de défaillances techniques. Il se traduit essentiellement par des accidents
domestiques ou du travail, par des malaises, des accidents de la circulation, des incendies de bâtiment et
autres accidents divers.

Il est consécutif à l’activité économique et à la concentration de population. Plus l’activité économique
est dynamique, plus elle génère des flux et attire les populations. Ainsi, le dynamisme actuel de l’économie
luxembourgeoise et notamment l’augmentation progressive et constante de la population entraineront
mécaniquement une augmentation du nombre d’opérations de secours. Des études scientifiques ont
permis d’établir qu’en moyenne, une hausse de population d’un résident génère une hausse du nombre
d’opérations de secours annuelles comprise entre 0,022 et 0,044.

Le risque courant se réalise donc dans les zones à forte densité du pays, augmenté en cela par l’apport
des frontaliers et le trafic routier et ferroviaire qu’ils induisent. Notons également la présence de
nombreux tunnels, notamment autoroutiers qui aggravent potentiellement la situation lors d’un accident.
Ceci est d’autant plus vrai lorsque des incendies s’y produisent. Enfin, le développement économique du
Grand-Duché, toujours en progression, entraîne l’implantation de nouvelles industries potentiellement
génératrices d’accidents du travail.

Le titre 2, de la troisième partie du présent document, relatif à la réalisation du risque courant, en détaille
la situation actuelle.

Néanmoins, nous pouvons noter la particularité des activités de pleine nature en ce sens qu’elles génèrent
des opérations de secours courantes, mais dans un environnement particulier. Elles deviennent de plus
en plus populaires et concourent à l’attractivité touristique du pays. On peut distinguer les activités liées :

- à la tradition : chasse, pêche ;
- aux sports de montagne : ski nordique, escalade ;
- aux sports aquatiques : natation, plongée, kitesurf, canoé, kayak ;
- à la randonnée : à pied, à VTT, à cheval.

La répartition de la pratique des activités dans l’année fait apparaître des pics saisonniers. Les activités
liées aux sports aquatiques et de randonnées se concentrent sur la période estivale.

L’accessibilité aux sites est la problématique majeure liée au risque de la pratique des activités de pleine
nature. Souvent, l’intérêt des lieux est inversement proportionnel aȮ son accessibilité. Les difficultés
associées sont les suivantes :

- retard dans le déclenchement de l’alerte ;
- difficultés de localisation ;
- cheminement difficile à l’acheminement des secours ;
- évacuation longue et complexe ;
- mise en œuvre de moyens d’une grande technicité.
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TITRE 3 : LES RISQUES PARTICULIERS
Rappelons que le risque particulier comprend les risques à faible ou très faible probabilité d’occurrence
et aux conséquences potentielles importantes, en termes de vies humaines, d’effets sanitaires, sociétaux,
économiques ou politiques.

Les risques naturels17

Les risques naturels peuvent être subdivisés en quatre sous-catégories en fonction de leur nature, à
savoir :

- les risques géologiques ;
- les risques climatiques ;
- les risques météorologiques ;
- les risques hydrologiques.

1.1 Les risques géologiques

Les risques géologiques au Luxembourg ont été cartographiés et sont susceptibles d’avoir un impact
national, lorsque sont impliqués des établissements classés (toxiques, polluants, radioactifs) ou des
infrastructures critiques. Le blocage et la destruction de routes et tronçons ferroviaires peuvent causer
d’importantes perturbations de circulation et rendre des parties du pays quasiment inaccessibles.

La disposition et la nature géologique du sous-sol, le relief en surface et les écoulements d'eau de surface
et d'eau souterraine confèrent à certains terrains une tendance à l'instabilité : glissements de terrain,
éboulements de falaise, chutes de blocs et de pierres, effondrements ou affaissements de cavités
souterraines en sont les résultats. Les ruptures ont lieu dans le cadre naturel quand les conditions
météorologiques sont défavorables. Des aménagements humains affectent souvent de manière
défavorable la stabilité naturelle et augmentent localement les probabilités de rupture.

Les glissements de terrain affectent souvent des surfaces importantes allant de quelques ares à plusieurs
hectares. Des formations géologiques à argiles gonflantes ou à gypse sont particulièrement sensibles aux
glissements de terrain. Les aménagements comme des terrassements inconsidérés, des constructions en
remblai ou en déblai ainsi que les modifications des écoulements souterrains (drainage, rupture de
canalisation, etc.) sont souvent à l'origine de la dégradation ou accélèrent le processus.

Les éboulements de falaises se localisent sur des falaises rocheuses tant naturelles qu'aménagées par
l'homme (talus de route et de chemin de fer, terrassements et carrières). Des rochers de taille importante
peuvent être mis en mouvement. Un entretien et nettoyage régulier s'impose au droit des falaises
accessibles au public, car la végétation à racines profondes est un des facteurs provoquant la fracturation
des massifs rocheux à proximité de la surface. Les ruptures s'opèrent ainsi souvent au printemps.

Les effondrements et affaissements de terrain affectent aussi bien des cavités souterraines naturelles que
celles créés par l'homme. Dans le premier cas, ce sont les processus d'altération qui, par dissolution de
gypse et de calcaire ont créé des vides naturels souterraines (fissures, grottes, etc.). L'effondrement des
vides souterrains se fait souvent de manière brusque : prévisible dans l'espace, il reste peu prévisible dans
le temps. Le « schiste bitumineux », affleurant dans le sud du pays en est un bon exemple : les altérations
des roches y conduisent d'abord à des mouvements de soulèvement dus à l'apparition de gypse, puis à
des affaissements lors de sa dissolution.
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En revanche, le risque de tremblement de terre est extrêmement faible. En effet, le Luxembourg n’a, au
cours de son histoire, jamais relevé de séisme modéré ou fort. Néanmoins, cette absence de connaissance
historique ne signifie pas un risque nul. De plus, le pays ressent les ondes de choc des tremblements de
terre survenant chez ses voisins, comme ce fût le cas en 1992, lors d’un événement d’une magnitude de
5,9 sur l'échelle de Richter, situé à la frontière entre les Pays-Bas et l'Allemagne ou encore plus récemment
en 2011, lors d’un séisme d'une magnitude de 4,5 sur l'échelle de Richter, qui s'est produit à Coblence.

Fig. 1.1-1 : Les types de risques géologiques
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Fig. 1.1-2 : Les risques géologiques
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1.2 Les risques climatiques

Compte tenu de sa position géographique et de son climat, les risques climatiques auxquels est soumis le
Grand-Duché de Luxembourg, comprennent essentiellement des cycles aux températures extrêmes et qui
se traduisent par des périodes caniculaires et de grands froids. Suite au changement climatique ces
températures extrêmes deviennent plus probables et leurs impacts d’autant plus importants.

Des vagues de chaleurs et de grands froids augmentent fortement la mortalité et affectent notamment la
population sensible (nourrissons, personnes âgées ou souffrant de pathologies graves diminuant les
capacités d’autodéfense du corps humain). Pendant des vagues de chaleur, la demande en électricité,
surtout pour la climatisation, augmente considérablement.

Les sécheresses sont également une conséquence des dérèglements climatiques. Celles-ci peuvent
apparaître au cours de toute l’année, mais ce n’est qu’en été qu’elles peuvent, associées à des périodes
caniculaires, avoir des conséquences importantes sur les niveaux des fleuves et sources, ainsi que sur la
végétation. En effet, la baisse du niveau des fleuves impacte la navigation et l'irrigation, pouvant
engendrer des pertes économiques, surtout dans le secteur agricole. Les sources d'eau potable peuvent
localement se tarir, mais une pénurie d’eau potable au niveau national est cependant très improbable.
Enfin, associée à l’activité humaine du fait essentiellement de l’agriculture et de l’exploitation forestière,
voire d’imprudences, les sécheresses facilitent l’éclosion des feux de végétation. Ceux-ci sont des sinistres
qui se déclarent dans une formation naturelle qui peut être forestière (forêt de feuillus, de conifères ou
mixtes), subforestière (maquis, garrigues ou landes) ou encore de type herbacé (prairies, pelouses ou
champs cultivés). Un feu peut prendre différentes formes selon les caractéristiques de la végétation et les
conditions climatiques dans lesquelles il se développe. On distingue les feux de sols et de litières, les feux
de surface et les feux de cimes. Au Luxembourg, les feux de végétation se limitent communément aux
feux de surface. Néanmoins et dans l’hypothèse où les changements climatiques viendraient à engendrer
durablement des périodes de sécheresses, le Grand-Duché pourrait également être confronté à des feux
de cimes, potentiellement plus difficile à lutter et à éteindre.

1.3 Les risques météorologiques

Rafales de vent, neige ou précipitations verglaçantes, orages et pluies extrêmes sont les aléas
météorologiques principaux qui ont déjà impactés dans le passé des parties du pays. Pour l'Europe
centrale, les dernières conclusions scientifiques prédisent une augmentation de la fréquence de ces
événements ainsi qu'une croissance des intensités suite au changement climatique.

Les prévisions météorologiques publiées par MétéoLux font référence en cas d’annonce d’intempéries.
Elles permettent d’alerter la population, ainsi que le CGDIS et les organismes en charge de la gestion de
crise. Elles concernent les risques :

- de chaleur ;
- de froid ;
- de neige ou de précipitations verglaçantes ;
- d’orages ;
- de pluies ;
- de rafales de vent.
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De plus MétéoLux publie des statistiques climatiques18 à long-terme, suivant les normes de l’Organisation
mondiale de la météorologie. Ces données moyennes, calculées pour une période minimale de trois
décennies, constituent des valeurs de référence permettant la comparaison avec des périodes plus
courtes (par exemple : mensuelles) :

Ces données à long-terme permettent également d’établir des records pour la période considérée. Ainsi,
MétéoLux est en mesure de mettre en avant les évènements extrêmes survenus depuis 1947 à la station
météorologique de Findel-Aéroport :
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1.4 Les risques hydrologiques

1.4.1 Le risque d’inondation fluviale19

Le risque d’inondation est le premier risque naturel au Luxembourg, tant par l’importance des dommages
qu’il provoque que par le nombre des communes concernées. Le risque d'inondation est la conséquence
de deux composantes : l'eau qui peut sortir de son lit habituel d'écoulement et l'homme qui s'installe dans
l'espace alluvial pour y implanter toutes sortes de constructions, d'équipements et d'activités.

Dans le cadre de la réalisation du plan de gestion des risques d’inondation pour le Luxembourg, rendu
obligatoire par la directive européenne 2007/60/CE, du 23 octobre 2007, l’Administration de la gestion
de l’eau a défini 15 cours d’eau luxembourgeois présentant un risque d’inondation particulier :

- Alzette ;
- Attert ;
- Clerve ;
- Eisch ;
- Ernz blanche ;

- Ernz noire
- Mamer ;
- Moselle ;
- Our ;
- Pall ;

- Roudbaach ;
- Sûre ;
- Syre ;
- Wark ;
- Wiltz.
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Fig. 1.4.1-1 : Vue d’ensemble des territoires à risques importants d’inondation

L’ensemble du sillon mosellan présente la plus grande vulnérabilité au risque d'inondation. Les crues
représentent aȮ priori des risques locaux, ayant un impact sur plusieurs communes et touchant un nombre
restreint d’habitants. Des mesures préventives comme des murs, digues et bassins de retenue permettent
de limiter les dégâts. Les inondations peuvent cependant être aggravées par des ruptures de digues. Ce
phénomène est surtout dû à l’érosion qui se produit lorsque l’eau surverse la digue ou la digue se ramollit
suite aux infiltrations d’eau.
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Il est à noter que 97 % de la surface du pays se trouve dans le bassin versant de la Moselle. Le reste se
trouve dans le bassin versant de la Meuse. La Chiers est le seul cours d’eau luxembourgeois n’appartenant
pas au bassin versant de la Moselle.

La longueur totale des cours d'eau au Luxembourg atteint plus de 1.200 km. La Moselle, la Sûre, l'Our et
l'Alzette sont les quatre cours d'eau dont le bassin versant est supérieur à 1.000 km². La Moselle, la Sûre
et l'Our forment des frontières naturelles entre le Luxembourg et l'Allemagne.

La Moselle prend sa source sur le Col du Bussang, dans le sud du massif des Vosges (France) à une altitude
de 715 m. Elle s'écoule en direction du nord, et traverse la ville de Metz, préfecture de Moselle. Après
environ 302 km, elle atteint la frontière luxembourgeoise. De Schengen à Wasserbillig, elle forme la
frontière germano-luxembourgeoise sur une longueur d'environ 37 km. Elle se jette ensuite dans le Rhin
à Coblence, après 200 km parcourus sur le territoire allemand. La Moselle est navigable sur toute sa
longueur au Luxembourg.

Avec 173 km de linéaire, la Sûre est l'affluent principal de la Moselle après la Sarre. Sa source se trouve
sur la commune de Vaux-sur-Sûre, dans la province du Luxembourg, en Belgique, à une altitude de 510 m
environ. Elle atteint la frontière luxembourgeoise sur le village de Martelange et traverse le pays d'ouest
en est. Sur le territoire luxembourgeois, l'altitude de son cours varie de 231 m pour une longueur de
135 km soit une pente moyenne de 1,7‰.

L'Our prend sa source en Belgique dans les Ardennes de l'Est, près de l'Eichelsberg (frontière allemande)
à une altitude de 643 m. Elle s'écoule le long de la frontière germano-belge jusqu'au Luxembourg pour
atteindre 52 km plus loin, la frontière germano-luxembourgeoise à Wallendorf à une altitude de 177 m
(confluence avec la Sûre). Sur son linéaire de frontière naturelle, sa pente moyenne est de 2,6‰.

La source de l'Alzette se trouve 4 km avant la frontière luxembourgeoise à une altitude de 305 m, sur la
commune d'Audun-le-Tiche, à proximité de la commune de Thill, dans le département de la Meurthe et
Moselle, en France. A partir de ce point, elle s'écoule en direction du nord en coupant la région sud du
Luxembourg (Gutland). Dans la région d'Esch-sur-Alzette et d’Hesperange, elle génère une large vallée
alors que dans les quartiers du « Grund » et « Pfaffenthal » de la capitale, elle s'écoule dans une vallée
étroite. Après un linéaire de 68,5 km, elle rejoint la Sûre à Ettelbrück à une altitude de 192 m. Sa pente
moyenne est donc seulement d'environ 1,5‰.

1.4.2 Le risque d’inondation pluviale20

Le risque d’inondations pluviales et de crues subites qui s’en suivent est souvent sous-estimé, comme la
prévision est difficile et la récurrence relative à un lieu précis n’est que très rare. Le potentiel de dégât est
néanmoins très élevé. Ce type d'inondation est typique pour les mois d'été et résulte de tempêtes
convectives et de forts orages avec des pluies intenses. Ainsi, ces inondations ne sont pas liées à la
présence d’eaux courantes, mais peuvent se produire partout.

Les crues subites peuvent causer des dégâts se chiffrant sur des millions d'euros. En fonction du débit
d’eau et en présence d’infrastructures critiques comme par exemple des industries chimiques classées
Seveso, susceptibles de polluer les cours d’eau ou de contaminer l’environnement, les conséquences
d’une inondation peuvent s’aggraver substantiellement rendant des mesures extraordinaires nécessaires.



Ministère de l’Intérieur PNOS 2020

PARTIE 2 : L’INVENTAIRE DES RISQUES ET DES EFFETS POTENTIELS DE MENACES Page 81

Il est également nécessaire de citer les glissements de terre, se produisant à la suite d’importantes
précipitations, rendant des routes impraticables, causant des perturbations majeures de la circulation et
menaçant les vies et les biens.

La prévision de ces événements et des conséquences est un sujet actuel de la recherche scientifique, car
ils résultent d’interactions complexes entre le volume d’eau qui tombe et la réaction du bassin versant.
Bien que le Luxembourg ait connu plusieurs crues subites importantes les dernières années, les dernières
conclusions scientifiques ne peuvent pas soutenir une tendance à la hausse. Bien que la fréquence de
pluies importantes sur 24 heures en hiver ait augmenté de 25 % pendant les 65 dernières années, aucune
tendance n’est identifiée pour les mois d’été. Peu de conclusions sur les événements marquants de courte
durée (moins de 24 heures), qui touchent l’Europe centrale surtout en été, existent. Une hausse de ces
événements suite à une hausse des températures est probable. Au niveau local, ces tendances générales
peuvent cependant varier considérablement.

Les risques technologiques

De même que les risques naturels, les risques technologiques et de l’infrastructure, ont le potentiel
d’impacter les intérêts vitaux ou les besoins essentiels d’une majorité de la population du Grand-Duché
et d’affecter plus ou moins durablement l’économie ou l’environnement du pays.

Une défaillance d’infrastructures critiques déclenchée par un aléa technologique peut être ŀȮ l’origine
d’effets en cascade dans les secteurs économiques et sociaux. Sont considérés comme critiques sur le
plan européen l’énergie, les transports, les technologies d’information et de communication (ICT), l’eau,
l’alimentation, la santé et les services de secours, les finances, l’industrie chimique et le transport de
matières dangereuses, l’administration et les services de sécurité, l’espace et la recherche.

Compte tenu de la nature de l’économie du Luxembourg et de sa forte dépendance aux travailleurs
frontaliers, une atteinte d’un secteur clef aura des répercussions importantes sur le pays. Ainsi, des
évènements catastrophiques dans les régions limitrophes de France, d’Allemagne ou de Belgique peuvent
impacter les flux réguliers et vitaux des frontaliers et affecter l’ensemble de l’économie du Luxembourg.

2.1 Les risques technologiques nationaux

2.1.1 Les établissements soumis à la directive SEVESO21

Divers accidents graves impliquant des substances dangereuses et ayant eu lieu dans la seconde moitié
des années 1970, à Flixborough (Grande-Bretagne, 1974) et à Seveso (Italie, 1975), ont marqué l'opinion
publique et ont donné lieu à l'adoption en 1982 de la première directive17 dite « Seveso ». Puis au cours
des années 1980, les catastrophes de Bhopal (Inde, 1984) et de Mexico (Mexique, 1984), ainsi que les
modifications du droit européen en matière de fabrication, de transport et d’utilisation des substances

17 Directive 82/501/CEE du Conseil du 24 juin 1982 concernant les risques d'accidents majeurs de certaines activités industrielles
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dangereuses ont amenées à l’adoption de deux autres directives18 « Seveso », abrogeant successivement
les précédentes.

Aujourd’hui, c’est la directive dite « Seveso III » qui est applicable. Transposée dans le droit
luxembourgeois par la loi du 28 avril 2017 concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs
impliquant des substances dangereuses, elle poursuit un triple objectif :

- la prévention des accidents majeurs impliquant des substances dangereuses ;
- la limitation des conséquences d'éventuels accidents majeurs pour l'homme et l'environnement ;
- la maîtrise de l'urbanisation autour les établissements concernées ;
- l’accès du public aux informations en matière de sécurité, sa participation au processus

décisionnel et l’accès à la justice.

Les établissements soumis aux dispositions de la loi du 28 avril 2017 sont classés en deux catégories :

- les établissements du type seuil haut sont tenus de :
o soumettre aux autorités compétentes une notification et un rapport de sécurité ;
o rédiger une politique de prévention des accidents majeurs ;
o rédiger un plan d’urgence interne (PUI) sous la direction d’un expert agréé ;
o fournir aux autorités compétentes les informations nécessaires pour leur permettre

d’établir un plan d’urgence externe (PUE) ;
- les établissements du type seuil bas sont tenus de :

o soumettre aux autorités compétentes une notification et un rapport de sécurité ;
o rédiger une politique de prévention des accidents majeurs ;
o rédiger un plan d’urgence interne (PUI) sous la direction d’un expert agréé.

Le Grand-Duché de Luxembourg compte actuellement :

- 8 établissements du type seuil haut (points rouge)19 ;
- 8 établissements du type seuil bas (points bleu).

18 Directive 96/82/CE du Conseil du 9 décembre 1996 concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant
des substances dangereuses et directive 2012/18/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant la maîtrise
des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses, modifiant puis abrogeant la directive 96/82/CE
du Conseil

19 Guardian Luxguard II S.A., spécialisé dans la fabrication de verre à plat situé à Dudelange a mis fin à ses activités de production au mois d’août
2020
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Fig. 2.1.1-1 : Les établissements « Seveso » seuil haut (rouge) et seuil bas (bleu)






































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































